
SEANCE DU 4 FÉVRIER 2020

PROCES-VERBAL

SEANCE N°1

L'an deux mille vingt , le quatre février à 17 h 00, au siège de Lannion-Trégor Communauté, 1 rue Monge à Lannion, le Conseil de Communauté
s'est réuni sous la présidence de M. Joël LE JEUNE, après convocation adressée individuellement à chaque conseiller, le 24 janvier 2020 . 

Nombre de membres en exercice : 92 titulaires – 43 suppléants
Présents ce jour : 71  Procurations : 6

Étaient présents : 
M. ARHANT Guirec , Mme BESNARD Catherine , Mme BOURHIS Thérèse , M. BOURIOT François , M. COENT André , M. COIC Alain , Mme
CORVISIER Bernadette , M. DELISLE Hervé , M. DRONIOU Paul , M. DROUMAGUET Jean , M. CABEL Michel , M. EGAULT Gervais , M. FAIVRE
Alain , M. FREMERY Bernard , Mme GAREL Monique , M. BROUDIC Jean (Suppléant M. GOISNARD Jacques), M. GICQUEL Jacques , Mme
GOURHANT Brigitte , M.  GUELOU Hervé , M.  HENRY Serge , Mme  HERVE Thérèse , M.  HUNAUT Christian , M.  JEGOU Jean-Claude , M.
KERAUDY Jean-Yves , Mme BOISNARD Geneviève (Suppléant M.KERNEC Gérard), M. KERVAON Patrice , M. LAMANDE Jean Claude , M. LE
BIHAN Paul , M. LE BRIAND Gilbert , M. LE BUZULIER Jean Claude , Mme LE CORRE Marie-José , M. LE FUSTEC Christian , M. LE GALL Jean
François , M. LE GUEN Jean-Yves , M. LE GUEVEL Jean-François , M. LE JEUNE Joël , Mme LE MEN Françoise , M. LE MOULLEC Frédéric ,
Mme  LE PLATINEC Denise ,  M.  LE ROLLAND Yves ,  M.  LE SEGUILLON Yvon ,  M.  LEMAIRE Jean François ,  M.  L'HEREEC Patrick ,  M.
L'HOTELLIER Bertrand , M. LINTANF Hervé , M. MAHE Loïc , Mme MAREC Danielle , M. MEHEUST Christian , M. NEDELEC Jean-Yves , Mme
NIHOUARN Françoise , M.  PEROCHE Michel , Mme PIEDALLU Anne-Françoise , M.  PIOLOT René , Mme PONTAILLER Catherine , M.  PRAT
Jean René , M. PRAT Marcel , M. PRAT Roger , Mme PRAT-LE MOAL Michelle , M. PRIGENT François , M. QUENIAT Jean-Claude , M. QUILIN
Gérard , Mme ABRAHAM Gilberte (Suppléant M. ROBIN Jacques), M. ROPARTZ Christophe , M. ROUSSELOT Pierrick , M. SEUREAU Cédric , M.
SOL-DOURDIN Germain , M. STEUNOU Philippe , M. VANGHENT François , M. WEISSE Philippe , M. MERRER Louis , M. OFFRET Maurice 

Procurations :
Mme  CRAVEC Sylvie à M.  EGAULT Gervais, Mme  GAULTIER Marie-France à M.  ARHANT Guirec, M.  GOURONNEC Alain à M.  LE BRIAND
Gilbert, M. LE MOAL André à M. LINTANF Hervé, M. TERRIEN Pierre à M. L'HOTELLIER Bertrand, M. TURUBAN Marcel à M. MAHE Loïc

Etaient absents excusés :
M. BOITEL Dominique, Mme COADALEN Rozenn, Mme CHARLET Delphine, M. DENIAU Michel, Mme FEJEAN Claudine, Mme HAMON Annie, M.
LE BESCOND Jean-François, M. LE BRAS Jean-François, Mme LE LOEUFF Sylvie, M. LE QUEMENER Michel, M. LEON Erven, M. PARISCOAT
Arnaud, M. ROBERT Eric, M. ROGARD Didier, Mme SABLON Hélène

Il a été procédé, conformément à l'article à L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du
Conseil. M. SEUREAU Cédric, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

Assistaient

Monsieur Jean-Jacques MONFORT Directeur général des services
Monsieur Pierrick ANDRE Directeur général adjoint
Madame Nadine MARECHAL Directrice générale adjointe
Madame Claudie GUEGAN Directrice générale adjointe
Madame Julie BALLU Directrice générale adjointe
Monsieur Mickaël THOMAS Directeur des services techniques
Monsieur Stéphane GUICHARD Directeur technique du service eau et assainissement
Monsieur Frédéric LE MAZEAU Directeur des finances et de la prospective
Monsieur Yvan FOLLEZOU Directeur de l’Aménagement et de Territoire
Monsieur Yann LUCAS Chargé de mission SCoT – service Urbanisme
Madame Morgane SALAÜN Directrice des affaires générales
Madame Sylvia DUVAL Responsable du service des assemblées

****
Le quorum étant atteint,

Monsieur Le Président, déclare la séance ouverte.
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Monsieur le Président informe l'Assemblée des délibérations prises lors des Bureaux
Exécutifs du 17 décembre 2019 et du 7 janvier 2020.

17 décembre 2019

DELIBERATION VOTE DU BE

1 Demande de fonds de concours de la commune de Plestin les grèves
en lien avec le contrat Départemental de Territoire 2010-2015 pour
l'opération : Création d'une école maternelle.

UNANIMITE 

2 Demande de Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux 2020 pour
le projet d'école de musique communautaire.

UNANIMITE 

3 Convention de moyens entre la SPLA et LTC. UNANIMITE 

4 Dérogation au repos dominical : commune de Saint-Quay-Perros. MAJORITE

( 6 CONTRE 
1 ABSTENTION) 

5 Espace d'activités de Kergadic à Perros-Guirec : vente de terrain aux
Consorts DOARE.

UNANIMITE 

6 Aides  au  classement  de  meublés  de  tourisme  sur  le  territoire  de
Lannion-Trégor Communauté.

UNANIMITE 

7 Convention pour la réalisation de prestations de services entre LTC et
les communes de Runan et Plouec-du-Trieux.

UNANIMITE 

8 Convention de reversement des soutiens des éco-organismes entre
le SMITRED et LTC - années 2019 et suivantes.

UNANIMITE 

9 Demande de fonds de concours de la Ville de Lannion pour la mise
en accessibilité de 8 arrêts de bus.

UNANIMITE 

10 Demande de fonds de concours de la Ville de Lannion pour la mise
en accessibilité de 13 arrêts de bus.

UNANIMITE 

11 Avenant n°1 à la convention pluriannuelle de mise à disposition d'un
parc de vélek'tro entre LTC et l'EPIC de tourisme.

UNANIMITE

12 Convention  de  partenariat  Safer  Bretagne  -  Lannion-Trégor
Communauté.

UNANIMITE

13 Armorique Habitat - Convention d'Utilité Sociale 2019-2025. UNANIMITE

14 La Rance - Convention d'Utilité Sociale 2019-2024. UNANIMITE

15 Fonds de concours Energie. UNANIMITE

16 Acquisition moulin du Losser. MAJORITE

(2 abstentions)

17 Promotion  d'une  alimentation  durable  et  lutte  contre  le  gaspillage
alimentaire.

UNANIMITE
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18 Aide  à  l'installation  de  nouveaux  agriculteurs  sur  le  territoire  de
Lannion-Trégor Communauté.

UNANIMITE

19 Animation Breizh Bocage 2020 sur les bassins versants de la Lieue
de Grève et du Douron costarmoricain, le bassin versant "Vallée du
Léguer" et le bassin versant du Jaudy-Guindy-Bizien.

UNANIMITE

20 Brochure « les espaces naturels s’animent » : charte d’engagement
avec les partenaires du document.

UNANIMITE

21 Utilisation des services e-Mégalis – Convention. UNANIMITE

7 janvier 2020

DELIBERATION VOTE DU BE

1 Extension d'un bâtiment industriel 4, rue Charles Bourseul à 
LANNION : demande de permis de construire.

UNANIMITE 

2 Projet de construction d'un bâtiment en extension du bâtiment A - 
Espace Erhel à LANNION - Dépôt de la demande de Permis de 
Construire.

UNANIMITE 

3 Demande de Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux 2020 pour
le projet de modernisation de l'Aquarium marin de Trégastel.

UNANIMITE 

4 Accord-cadre à bons de commande Prestations de mise à disposition
de personnels intérimaires de Lannion Trégor Communauté.

UNANIMITE 

5 Aides au classement de meublés de tourisme sur le territoire de 
Lannion-Trégor Communauté.

UNANIMITE 

6 Convention d'entretien des espaces verts communautaires par la 
commune de Coatréven sur son territoire.

UNANIMITE 

7 Prestation d'entretien et d'aménagement des espaces verts 
communautaires - 11 lots.

UNANIMITE 

8 Convention de gestion de services pour l'exercice de la compétence 
"eaux pluviales urbaines".

UNANIMITE 

9 Demande de fonds de concours de la commune de Louannec pour la 
réalisation d'une voie douce.

UNANIMITE 

10 Demande de fonds de concours pour la réalisation d'une voie douce 
sur la commune de Ploubezre.

UNANIMITE 

11 Demande de fonds de concours pour la mise en accessibilité de 2 
arrêts de bus sur la commune de Ploubezre.

UNANIMITE

12 Demande de fonds de concours de la commune de Kermaria-Sulard 
pour l'acquisition d'un véhicule électrique.

UNANIMITE

13 Fonds de concours Energie. UNANIMITE
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14 Convention relative à la mise en œuvre de l'annexe 6 du sixième 
programme d'action Directive Nitrates visant la possibilité de déroger, 
sur le périmètre du SAGE Argoat-Trégor-Goëlo, à l'obligation de mise 
en place ou de maintien d'une bande enherbée ou boisée d'une 
largeur minimale de 5 mètres le long des cours d'eau.

UNANIMITE

15 Bassin Versant Vallée du Léguer : Etudes de Maîtrise d’œuvre 
préalables à des travaux d'arasement d'ouvrages sur le Léguer et le 
Guic (Traou Hi, Cosquer et Kerambastard).

UNANIMITE

16 Bassin versant vallée du Léguer : études de maitrise d’œuvre 
préalables à des travaux d'aménagement d'ouvrages sur le Léguer 
(Craou moc'h et Cleuziou).

UNANIMITE

17 Délibération relative à une demande de subvention liée à l'animation 
du DOCOB du site Natura 2000 "Rivière du Léguer et forêts de Coat 
an noz - Coat an hay et de Beffou".

UNANIMITE

18 Délibération relative à une demande de subvention liée à l’animation 
du DOCOB du site Natura 2000 «Etang de Moulin Neuf».

UNANIMITE

19 Demande de subvention liée à l'animation du DOCOB du site Natura 
2000 " Côte de Granit Rose - Sept-Iles ".

UNANIMITE

20 Convention de Projet Urbain Partenarial entre LTC, la ville de Lannion
et la société ZBP immo.

UNANIMITE

21 Demande de Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux 2020 pour
le projet d'Extension de la Maison de Santé de Cavan.

UNANIMITE

→ Le Conseil Communautaire prend acte des délibérations prises lors des Bureaux
Exécutifs.

Monsieur  le  Président informe  le  Conseil  Communautaire  des  décisions  qu'il  a  prises
conformément à la délégation du Conseil Communautaire en date du 25 juin 2019. 

N°
d'ordre

DATE SERVICE
REFERENT

ADMINISTRATIF
OBJET

2019
19-607 29/11/2019 Economie PY LE BRUN Bail dérogatoire société AMIGI

19-608 01/12/2019 Economie C. LEVRARD
Bail professionnel Olivier TACHON

- MDS Pleumeur-Gautier

19-609 01/12/2019 Economie C.LEVRARD
Avenant N°2 Association CIBC

BRETAGNE (Espace Bourseul)

19-610 03/12/2019 Economie PY LE BRUN
Bail dérogatoire société LA

DISTILLERIE DU CAILLOU

19-611 01/12/2019 Economie C. LEVRARD
Bail civil Société LM
DESENFUMAGE

19-612 10/12/2019 Economie PY LE BRUN
Bail dérogatoire société ESCAPIA

VACANCES
19-613 05/12/2019 Economie PY LE BRUN Bail dérogatoire Madame LE COZ
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19_614 09/12/2019 Finances N.Moullec
Arrêté portant cession d'un vélo
électrique à Monsieur Le Bris

Christophe
19_615 09/12/2019 Finances N.Moullec Arrêté portant cession d'un vélo

électrique à Monsieur Gaubert
Lacroix

19_616 09/12/2019 Finances N.Moullec Arrêté portant cession d'un vélo
électrique à Madame Bonnamy

Nathalie
19_617 09/12/2019 Finances N.Moullec Arrêté portant cession d'un vélo

électrique à Monsieur Gaubert
Lacroix

19_618 09/12/2019 Finances N.Moullec Arrêté portant cession d'un vélo
électrique à Monsieur André

Yannick
19_619 09/12/2019 Finances N.Moullec Arrêté portant cession d'un vélo

électrique à Monsieur Caldini
Thierry

19_620 09/12/2019 Finances N.Moullec Arrêté portant cession d'un vélo
électrique à Madame Bihannic

Annie
19_621 09/12/2019 Finances N.Moullec Arrêté portant cession d'un vélo

électrique à Madame Hardouin
valérie

19_622 09/12/2019 Finances N.Moullec Arrêté portant cession d'un vélo
électrique à Madame le Mouhaer

Sylvie

19_623 09/12/2019 Finances N.Moullec
Arrêté portant cession d'un vélo

électrique à Monsieur Kohler Paul
19_624 09/12/2019 Finances N.Moullec Arrêté portant cession d'un vélo

électrique à Monsieur Raoult
Stéphane

19_625 09/12/2019 Finances N.Moullec Arrêté portant cession d'un vélo
électrique à Monsieur Coll

Christophe
19_626 09/12/2019 Finances N.Moullec Arrêté portant cession de 3 vélos

électriques à Monsieur Coll
Christophe

19_627 09/12/2019 Finances N.Moullec
Arrêté portant cession d'un vélo

électrique à Madame Fréard
Michèle

19_628 09/12/2019 Finances N.Moullec
Arrêté portant cession d'un vélo
électrique à Madame Joseph

Janine

19_629 09/12/2019 Finances N.Moullec
Arrêté portant cession de 2 vélos
électriques à Madame Rousseau

Jocelyne

19_630 09/12/2019 Finances N.Moullec
Arrêté portant cession d'un vélo

électrique à Monsieur Luco Pascal

19_631 09/12/2019 Finances N.Moullec
Arrêté portant cession d'un vélo

électrique à Monsieur Raoul Yann
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19_632 09/12/2019 Finances N.Moullec
Arrêté portant cession d'un vélo

électrique à Madame Pécot
véronique

19-633 10/12/2019 Economie PY LE BRUN Bail commercial société IDIL

19-634 10/12/2019 Economie PY LE BRUN
Bail professionnel Madame LE

LUYER
19-635 12/12/2019 Finances N.Moullec Arrêté portant cession d'un vélo

électrique à Monsieur Gueguen
Jean Jacques

19-636 12/12/2019 Finances N.Moullec Arrêté portant cession d'un vélo
électrique à Monsieur Le Gall

Claude
19-637 12/12/2019 Finances N.Moullec Arrêté portant cession d'un vélo

électrique à Monsieur Rioual
Steven

19-638 12/12/2019 Finances N.Moullec Arrêté portant cession d'un vélo
électrique à Madame Le Roux

Valérie
19-639 12/12/2019 Finances N.Moullec Arrêté portant cession d'un vélo

électrique à Monsieur Giausseran
Patrick

19-640 12/12/2019 Finances N.Moullec Arrêté portant cession d'un vélo
électrique à Madame Leroux

Mariannick
19-641 12/12/2019 Finances N.Moullec Arrêté portant cession d'un vélo

électrique à Madame Caradec
Armelle

19-642 12/12/2019 Finances N.Moullec
Arrêté portant cession d'un vélo

électrique à Madame Bihan Claudie
19-643 12/12/2019 Finances N.Moullec Arrêté portant cession d'un vélo

électrique à Madame Item
Maryvonne

19-644 12/12/2019 Finances N.Moullec Arrêté portant cession d'un vélo
électrique à Monsieur Gauthier

Bernard
19-645 12/12/2019 Finances N.Moullec Arrêté portant cession d'un vélo

électrique à Monsieur Férellec
Stéphane

19-646 12/12/2019 Finances N.Moullec
Arrêté portant cession d'un vélo
électrique au garage Meunier

19-647 12/12/2019 Finances N.Moullec Arrêté portant cession d'un vélo
électrique à Monsieur Férellec

Stéphane

19-648 12/12/2019 Economie C. LEVRARD
Bail soumis au code civil - M. Guy

MARCHET

19-649 13/12/2019 Economie C. LEVRARD
Bail soumis au code civil - Société

3D OUEST
19-650 16/12/2019 Finances N.Moullec Arrêté portant cession d'un vélo

électrique à Monsieur Ducrocq
Pierre
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19-651 16/12/2019 Finances N.Moullec
Arrêté portant cession d'un vélo
électrique au camping le Varlen

19-652
16/12/2019 Finances N.Moullec

Arrêté portant cession de deux
vélos électriques à Monsieur

Chavanon Emmanuel
19-653

16/12/2019 Finances N.Moullec
Arrêté portant cession de deux
vélos électriques à Monsieur

Thibault Marc
19-654

16/12/2019 Finances N.Moullec
Arrêté portant cession d'un vélo
électrique à Madame Capron

Michèle

19-655 16/12/2019 Finances N.Moullec
Arrêté portant cession d'un vélo
électrique à Madame De Varine

Pascale

19-656 16/12/2019 Finances N.Moullec
Arrêté portant cession d'un vélo
électrique à Monsieur Rioual

Steven

19-657 16/12/2019 Finances N.Moullec
Arrêté portant cession d'un vélo
électrique à Monsieur Le Grand

Gildas

19-658 16/12/2019 Finances N.Moullec
Arrêté portant cession d'un vélo
électrique à Monsieur Marelli

Frédéric

19-659 16/12/2019 Finances N.Moullec
Arrêté portant cession d'un vélo
électrique à Monsieur Morellec

Christophe

19-660 16/12/2019 Finances N.Moullec
Arrêté portant cession d'un vélo
électrique à Madame Richard

Marie-Claude
19-661 17/12/2019 Economie C. LEVRARD Bail d'immeuble - Association ADIE

19-662 19/12/2019 Economie C. LEVRARD
Convention d'Occupation Précaire

- société EPL SECURITE

19-663 19/12/2019 Finances M SANZ

Arrêté portant nomination de Nelly
JEZEQUEL-mandataire suppléant-
régie d'avances Théâtre de l'Arche

à partir du 16/12/2019

19-664 19/12/2019 Finances M SANZ

Arrêté portant nomination de
Valérie LE COADOU-mandataire
suppléant-régie d'avances Centre

culturel Le Sillon à partir du
16/12/2019

19-665 19/12/2019 Finances M SANZ

Arrêté portant cessation fonctions
Ann Katell GUEGAN-mandataire-

régie recettes Transports Agence 1
OTC à partir du 13/11/2019

19-666 19/12/2019 Finances M SANZ

Arrêté portant cessation fonctions
Ann Katell GUEGAN-mandataire-

régie recettes Transports Agence 2
OTC à partir du 13/11/2019
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19-667 19/12/2019 Finances M SANZ

Arrêté portant cessation fonctions
Ann Katell GUEGAN-mandataire-

régie recettes Transports Agence 3
OTC à partir du 13/11/2019

19-668 19/12/2019 Economie C.LEVRARD Bail soumis au Code civil - SEM
LANNION-TREGOR

19-669 29/11/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Décision d'agrément pour la
construction de 4 LLS à Le prajou à
La Roche Jaudy (Pommerit jaudy)

par Côtes d'Armor Habitat
19-670 27/11/2019 Habitat R.ALLOITTEAU Arrête portant attribution d'une aide

à l'accession sociale à la propriété à
ANDRE Elouan

19-671 27/11/2019 Habitat R.ALLOITTEAU Arrête portant attribution d'une aide
à l'accession sociale à la propriété à

ALLAIR Yann
19-672 27/11/2019 Habitat R.ALLOITTEAU Arrête portant attribution d'une aide

à l'accession sociale à la propriété à
TURUBAN Sophie

19-673 03/12/2019 Habitat R.ALLOITTEAU Arrête portant attribution d'une aide
à l'accession sociale à la propriété à

leblond Daniel et Valérie

19-674 04/12/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Décision d'agrément  pour la
construction de 9 LLS à Place de la

liberté à Pleubian par Côtes
d'Armor Habitat

19-675 09/12/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Arrêté portant attribution d'une
subvention pour l'amélioration

thermique des logements à Benoit
PLANTE et Magali BODEREAU

19-676 09/12/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Arrêté portant attribution d'une
subvention pour l'amélioration

thermique des logements à Flora
CARLUER et Jonathan WIEST

19-677 10/12/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Décision attributive de subvention
dans le cadre de l'aide pour le
ravalement de façades à Mme

Françoise NICOL - ANNULE ET
REMPLACE la décision attributive

n°19/261 du 20/06/2019

19-678 12/12/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Arrêté portant attribution d'une
subvention d'aide à l'amélioration

thermique des logements à
PENGLAOU Laura

19-679 12/12/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Arrêté portant attribution d'une
subvention pour l'amélioration

thermique des logements à Yvon et
Georgette MICHEL
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19-680 20/12/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Décision attributive de subvention
dans le cadre de l'aide pour le
ravalement de façades à Mme

Geneviève PELOSATO

19-681 21/12/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Arrêté portant attribution d'une
subvention d'aide à l'amélioration
thermique des logements à Jean-

François BRIAND
19-682 23/12/2019 Habitat R.ALLOITTEAU Arrêté portant attribution d'une

subvention d'aide à l'amélioration
de l'habitat à BOUABELLATI Fouzia

19-683 23/12/2019 Habitat R.ALLOITTEAU Arrêté portant attribution d'une
subvention d'aide à l'amélioration
de l'habitat à CREIGNOU Odin

19-684 23/12/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Arrêté portant attribution d'une
subvention d'aide à l'amélioration

de l'habitat à CLECH Andrée

19-685 23/12/2019 Habitat R.ALLOITTEAU Arrêté portant attribution d'une
subvention d'aide à l'amélioration

de l'habitat à COUZI Michelle
19-686 23/12/2019 Habitat R.ALLOITTEAU Arrêté portant attribution d'une

subvention d'aide à l'amélioration
de l'habitat à DAGOBERT Aurélie

19-687 23/12/2019 Habitat R.ALLOITTEAU Arrêté portant attribution d'une
subvention d'aide à l'amélioration
de l'habitat à DRESCHER Yann

19-688 23/12/2019 Habitat R.ALLOITTEAU Arrêté portant attribution d'une
subvention d'aide à l'amélioration
de l'habitat à LE BONNIEC Gildas

19-689 23/12/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Arrêté portant attribution d'une
subvention d'aide à l'amélioration

de l'habitat à LE BOUFFANT
Gwendal

19-690 23/12/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Arrêté portant attribution d'une
subvention d'aide à l'amélioration

de l'habitat à LE HOUEROU
Claudie

19-691 23/12/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Arrêté portant attribution d'une
subvention d'aide à l'amélioration
de l'habitat à LE RALLEC Fanny

19-692 23/12/2019 Habitat R.ALLOITTEAU Arrêté portant attribution d'une
subvention d'aide à l'amélioration
de l'habitat à NICOLAS Marie Line

19-693 23/12/2019 Habitat R.ALLOITTEAU Arrêté portant attribution d'une
subvention d'aide à l'amélioration

de l'habitat à REBOURS Jacqueline
19-694 23/12/2019 Habitat R.ALLOITTEAU Arrêté portant attribution d'une

subvention d'aide à l'amélioration
de l'habitat à REMOND Paulette
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19-695 23/12/2019 Habitat R.ALLOITTEAU

Arrêté portant attribution d'une
subvention d'aide à l'amélioration

de l'habitat à FERNANDES Aurélie

19-696 23/12/2019 Finances I.VASLET

Arrêté portant réalisation d'un
emprunt à taux fixe sur le budget

Immobilier Industriel et Locatif d'un
montant total de 1 300 000€,

auprès de la banque postale, durée
20 ans

19-697 25/11/2019 Finances I.VASLET

Arrêté portant réalisation de 4
emprunts à taux fixe sur les

budgets Principal, Immobilier
Industriel et Locatif, Assainissement
Collectif, Réseaux de chaleur, d'un

montant total de 12 400 000€,
auprès de la Banque Postale, durée

20 et 25 ans

19-698 25/11/2019 Finances I.VASLET

Arrêté portant réalisation d'un
emprunt à taux fixe sur le budget

Immobilier Industriel et Locatif d'un
montant total de 2 000 000€,

auprès du Crédit Agricole, durée 20
ans

19-699
23/12/2019 Economie C. LEVRARD

Avenant N°1 - Association LA
PART DES ARTS (anciennement

ENTRE TEMPS)

19-700 26/12/2019 Economie C. LEVRARD
Avenant N°1 - SAS EUREKA MER

(anciennement M. BERNARD)

19-701 20/12/2019 Economie C. LEVRARD
Convention SWITCH - Association

MAIN-FORTE

19-702 27/12/2019 Finances M SANZ

Arrêté portant nomination Alison
HEMEURY - mandataire

temporaire-régie recettes Aquarium
Marin Trégastel du 20/11/2019 au

15/06/2020

19-703 27/12/2019 Finances M SANZ

Arrêté portant cessation de
fonctions Daniel BENECH-

mandataire suppléant-régie recettes
Abattoir à partir du 20/12/2019

19-704 27/12/2019 Finances M SANZ

Arrêté portant cessation de
fonctions Morgane LE COQ-

régisseur-régie recettes Abattoir à
partir du 20/12/2020

19-705 27/12/2019 Finances M SANZ

Arrêté portant nomination Benoit
PECHEY - régisseur-régie recettes

Abattoir du 20/12/2019 au
31/05/2020

19-706 27/12/2019 Finances M SANZ
Avenant n°1 à l'arrêté n°17/93-

régie recettes Abattoir
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2020

20-001 09/01/2020 Economie PY LE BRUN
Bail professionnel Madame Sarah

BALAN

20-002 15/01/2020 Economie J, VIGOUROUX

Arrêté portant attribution d'aides
financières aux classements des

hébergements touristiques

20-003 15/01/2020 Economie PY LE BRUN
Bail dérogatoire SCOP AVANT-

PREMIERES LEMOINE
20-004 16/01/2020 Economie PY LE BRUN Bail dérogatoire société DCBRAIN

20-005 17/01/2020 Economie PY LE BRUN Bail dérogatoire société AVIDSEN

20-006 17/01/2020 Economie PY LE BRUN Avenant n°2 société VIADIALOG

20-007 31/12/2019 Commande
Publique

Laurence
Kertudo

Marché 19200 avec l'entreprise
SPARFEL concernant l'extension du
Port de Lézardrieux, relance du lot

3 plantations suite à liquidation
judiciaire du titulaire

20-008 14/01/2020 Urbanisme J.GUITTON
Arrêté portant délégation

ponctuelle du droit de préemption
urbain à la commune de Ploumilliau

20-009 17/01/2020 Finances V.PIQUEMAL
Arrêté cession véhicule IVECO

(Budget VOIRIE : véhicule
inventaire ex SVPP)

20-010 17/01/2020 Finances V.PIQUEMAL
Arrêté cession véhicule FORD

TRANSIT ( budget ASST)

➔ Le  Conseil  Communautaire  prend  acte  des  décisions  prises  par  délégation  du
Conseil Communautaire au Président.

Monsieur  le  Président  soumet  à  l'approbation  de  l'Assemblée  le  Procès-Verbal  du
Conseil Communautaire du 10 décembre 2019. 

• Approbation de l’Assemblée et signature du Procès-Verbal

****

Monsieur  le  Président propose  à  l'Assemblée  d'étudier,  en  fin  de  séance,  la  question
diverse suivante :

- Adhésion à la centrale d’achat de Mégalis

➔ Approbation de l’Assemblée

11



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

Ordre du jour du Conseil Communautaire

COMMISSION 1 : AFFAIRES GÉNÉRALES, PROJETS ET FINANCES.............................14
1 - Agence Départementale d'Appui aux Collectivités (ADAC 22) : adhésion 2020 de 
LTC...................................................................................................................................14
2 - Rapport de mutualisation 2019.................................................................................17
3 - Tableau des effectifs LTC..........................................................................................43
4 - Tableau des effectifs SPIC Assainissement............................................................48
5 - Tableau des effectifs SPANC....................................................................................50
6 - Délibération autorisant le recrutement d’agents contractuels sur des emplois 
non permanents dans le cadre du contrat de projet....................................................52
7 - Modification statutaire du Syndicat d'Eau de Kerloazec........................................52
8 - Modification statutaire du Syndicat Mixte d'Adduction en Eau Potable de Goas 
Koll - Traou Long............................................................................................................53
9 - Taux de Taxe d'enlèvement des Ordures Ménagères.............................................55
10 - Taxe GEMAPI : Fixation du produit........................................................................56
11 - Fiscalité : vote des taux 2020.................................................................................57
12 - Avances remboursables aux budgets autonomes................................................59
13 - Plan Local d'Urbanisme Intercommunal : Mise en place d'une Autorisation de 
Programme et de Crédit de Paiement (AP/CP).............................................................60
14 - Rénovation Kérallic : Mise en place d'une Autorisation de Programme et de 
Crédit de Paiement (AP/CP)...........................................................................................61
15 - Chaudière bois Trestel : Mise en place d'une Autorisation de Programme et de 
Crédit de Paiement (AP/CP)...........................................................................................63
16 - École de musique de Tréguier : Mise en place d'une Autorisation de Programme
et de Crédit de Paiement (AP/CP)..................................................................................64
17 - Réseau de chaleur Monge IUT CROUS : Révision de l'Autorisation de 
Programme et de Crédit de Paiement (AP/CP).............................................................65
18 - Hôtel d'entreprise Lannion Bourseul 7 : Révision de l'Autorisation de 
Programme et de Crédit de Paiement (AP/CP).............................................................67
19 - Rénovation thermique Bâtiments V : Mise en place d'une Autorisation de 
Programme et de Crédit de Paiement (AP/CP).............................................................68
20 - Subventions et fonds de concours........................................................................69
21 - Budget primitif 2020 - Budget Principal.................................................................74
22 - Budget primitif 2020 - budgets annexes et autonomes........................................76
23 – Protocole transactionnel avec les propriétaires concernés sur Ploubezre et 
Saint-Quay-Perros en matière d’Assainissement non collectif..................................79

COMMISSION 3 : EAU ET ASSAINISSEMENT, DÉCHETS MÉNAGERS, VOIRIE.............80
24 - Tarifs 2020 : Bordereau des prix des travaux sur les réseaux d'eaux pluviales 
urbaines et eau potable..................................................................................................80

COMMISSION 4 : HABITAT, CADRE DE VIE, FONCIER ET DÉPLACEMENTS.................83
25 - Lancement de la campagne de ravalement des façades dans le cadre de 
l’OPAH-Renouvellement Urbain de Lannion et Tréguier..............................................83

COMMISSION 5 : ECONOMIE AGRICOLE, AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE RURAL, 
ENVIRONNEMENT ET ÉNERGIE........................................................................................97

26 - Programme SAGE Baie de Lannion, budget et plan de financement 
prévisionnels pour l'année 2020....................................................................................97
27 - Bassin Versant Vallée du Léguer : programme d'actions 2020..........................100
28 - Bassin Versant du Grand Trieux : programme d'actions 2020...........................102
29 - Bassins Versants de la Lieue de Grève : programme d'actions 2020...............104
30 - Bassin Versant du Jaudy-Guindy-Bizien : programme d'action 2020...............106

12



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

31 - Fonds chaleur territorialisé : Contrat d'Objectif n°2 pour le développement 
territorial des énergies renouvelables thermiques....................................................108
32 - Centrale photovoltaïque de Plounévez-Moëdec : projet de bail emphytéotique
........................................................................................................................................ 111

COMMISSION 8 : PAYS DU TRÉGOR ET ANIMATION TERRITORIALE..........................141
33 - Avis sur le SRADDET (Schéma Régional d'Aménagement, de Développement 
Durable et d'Egalité des Territoires)............................................................................141

COMMISSION 7 : SCOT ET URBANISME.........................................................................152
34 - Approbation du Schéma de Cohérence Territoriale du Trégor..........................152
35 - Approbation du Plan Local d'Urbanisme de Tréguier.........................................207
36 - Instauration du Droit de Préemption Urbain sur la commune de Tréguier.......325
37 - Instauration du Permis de Démolir et de l'obligation de dépôt de déclaration 
préalable pour l'édification de clôtures et pour les travaux de ravalement pour la 
commune de Tréguier..................................................................................................326
38 - Avis sur le projet de Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) de 
Tréguier et bilan de la concertation.............................................................................327
39 - Approbation de la modification simplifiée n°1 du Plan Local d'Urbanisme de 
Lézardrieux...................................................................................................................375
40 - Approbation de la modification simplifiée n°1 du Plan Local d'Urbanisme de 
Penvenan.......................................................................................................................406
41 - Approbation de la modification n°2 du Plan Local d'Urbanisme de Plouguiel. 439
42 - Approbation de la modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme de Prat..........558
43 - Approbation de la modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme de Cavan......590

COMMISSION 2 : ECONOMIE, EMPLOI, ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, RECHERCHE, 
FORMATION ET INNOVATION..........................................................................................634

44 - Budget principal - budget immobilier industriel locatif : mise à disposition de 
locaux............................................................................................................................634
45 - CODESUP : Renouvellement pour l'année 2020.................................................636
46 - Lycée Pommerit : Participation au financement de la construction d'un hall 
technologique...............................................................................................................637
47 - Vente de bâtiment artisanal à la société Plastidis - ZA de Kerbiquet à Cavan..639
48 - Vente de terrain à la société A2C Soudure - ZA de Kerbiquet à Cavan.............644
49 - Vente de terrain à la SARL Garage Milliautais - Espace d'Activités de la Croix 
Rouge à Ploumilliau.....................................................................................................645
50 - Espace d'activités de Kerantour Sud à Pleudaniel : vente d'un terrain à la 
société AILES MARINES SAS......................................................................................646
51 - Espace d'activités de Convenant Vraz à Minihy Tréguier : vente d'un terrain à la 
commune de Minihy Tréguier......................................................................................647
52 - Création du "Prix Corinne Erhel".........................................................................648

QUESTION DIVERSE.........................................................................................................649
53 - Adhésion à la centrale d'achat de Mégalis..........................................................649

13



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

ORDRE DU JOUR

COMMISSION 1 : Affaires générales, projets et finances

1 - Agence Départementale d'Appui aux Collectivités (ADAC 22) :
adhésion 2020 de LTC

Rapporteur     : André COENT

Suite  à  un  travail  collaboratif  de  définition  des  besoins  des  collectivités  en  matière
d’ingénierie, le Conseil Départemental et les collectivités territoriales des Côtes d'Armor ont
souhaité créer un outil d'ingénierie publique mutualisé à l'échelle du territoire, dans un esprit
de  solidarité  territoriale,  afin  de  soutenir  le  développement  des  initiatives  locales  et  de
permettre l'autonomie des collectivités du territoire costarmoricain.

Ainsi,  il  a  été décidé de consolider  l’établissement  public  administratif  nommé « Agence
Départementale d'Appui aux Collectivités des Côtes d'Armor » (ADAC 22), en complétant la
mission  d’Assistance  à  Maîtrise  d’Ouvrage  que  proposait  l’ADAC  dans  les  domaines
suivants :

• aménagement des espaces publics,

• voirie, y compris les opérations de sécurité,

• bâtiment et immobilier,

• assistance pour la commande publique,

par de nouvelles missions :

• observation territoriale et assistance aux territoires (anciennement exercée par Côtes

d’Armor Développement ; mission transférée à l’ADAC 22 au 01/01/2019),

• assistance  technique  au  bon  fonctionnement  des  unités  d'assainissement

(anciennement SATESE, service d’assistance technique aux exploitants de stations
d’épuration, service du Conseil Départemental des Côtes d'Armor, transféré à l’ADAC
au 01/01/2020).

L’ADAC 22 peut  également  apporter  son appui  aux collectivités  en matière  d’études de
programmation,  en croisant  les aspects sociaux,  architecturaux,  fonctionnels,  techniques,
administratifs, juridiques, économiques, paysagers, environnementaux…
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La  constitution  de  cette  nouvelle  plate-forme  d’ingénierie  publique  nécessitera  une
modification des statuts de l’ADAC, portant notamment sur la gouvernance, et précisément
sur  la  composition  du  Conseil  d'Administration,  qui  réservera  une  place  importante  aux
EPCI ; le Conseil d’Administration sera composé comme suit :

• Pour le Conseil Départemental : 8 titulaires et 8 suppléants

• Pour les communes : 4 titulaires et 4 suppléants

• Pour les EPCI : 4 titulaires et 4 suppléants

(pour les communes et les EPCI, c’est l’AMF 22 qui désignera les représentants des
communes et des EPCI au sein du conseil d'administration).

 

L’ADAC 22 finalise un modèle économique équilibré en dépenses et en recettes à environ
1.7 millions d’euros par an. Les recettes proviendront :

- des cotisations des adhérents et d’une subvention du Conseil Départemental (estimées à
environ 48 % des recettes prévisionnelles),

-  et  des  prestations  de services  rendues par  les  28 agents  de  la  plateforme aux seuls
adhérents (estimées à environ 52 % des recettes prévisionnelles). 

Les cotisations à l’ADAC 22 seront assises sur la population DGF, aux niveaux suivants :

- Communes : 0,40 € / habitant / an

- EPCI : 0,15 € / habitant / an, plafonné à 15 000 € / an,

- Département : 0.55 € / habitant / an.

LTC dispose dans ses services d’un bureau d’études bâtiment et voirie / réseaux, qu’elle
mutualise avec les communes membres de LTC et avec les satellites de LTC (Office de
Tourisme, SEM Lannion-Trégor, SPLA …). En revanche, en l’état actuel de son organisation,
LTC ne dispose pas des ressources permettant de se passer des services du SATESE pour
les missions d'assistance technique à l’exploitation des unités d’assainissement.

Il est par conséquent proposé que LTC adhère à l’ADAC 22 à compter du 01/01/2020, et
utilise les services proposés par l’ADAC, en premier lieu en matière d’assistance technique à
l’exploitation des unités d’assainissement (SATESE), mais également, en tant que de besoin,
pour l’ensemble des services proposés par l’ADAC.

VU L'article L 5511-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU La délibération du Conseil d'Administration de l'ADAC 22 en date du 8
juillet 2019, qui arrête les nouveaux tarifs d'adhésion des EPCI à compter
du 1er janvier 2020 ;
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VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire,  en  date  du  25  juin  2019,
validant le principe d’une adhésion de LTC à l’ADAC 22 ;

CONSIDERANT Que le Conseil Départemental, les EPCI et l'AMF des Côtes d'Armor ont
conduit, en 2018 et 2019, une réflexion sur la mise en place d'une plate-
forme  départementale  de  l'ingénierie,  outil  solidaire  et  mutualisé  à
l'échelle du territoire costarmoricain ;

CONSIDERANT Que  les  premières  conclusions  de  cette  réflexion  ont  conduit  les
collectivités des Côtes d'Armor  à faire  le  choix  d'une consolidation  de
l'ADAC  22  en  lui  confiant,  notamment,  les  missions  d'assistance
technique  à  l’exploitation  des  unités  d’assainissement  (SATESE)  à
compter du 1er janvier 2020, en complément de ses missions actuelles ;

CONSIDERANT Que  cette  consolidation  s'est  accompagnée  d'une  remise  à  plat  des
différents  tarifs  d'adhésion  des  EPCI  à  l'ADAC  22,  pour  aboutir  à
l'adoption d'un tarif  unique qui ouvre droit à l'ensemble des prestations
proposées  par  l'agence.  Ce  tarif  a  été  fixé  à  0,15€  /  habitant  /  an
(population DGF) et plafonné à 15 000 € / an, pour les EPCI ;

CONSIDERANT Qu'une refonte des statuts de l'ADAC 22 est également engagée pour
revoir notamment sa gouvernance, refonte à laquelle les EPCI, l'AMF 22
et le Conseil départemental sont associés ;

CONSIDERANT Les avis favorables de la commission n° 1 « Affaires générales, projets et
finances » en date du 6 juin 2019 et du 15 janvier 2020 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

Des  évolutions  intervenues  au  sein  de  l'ADAC  22  dans  le  cadre  du
déploiement de la plate-forme d'ingénierie départementale mutualisée.

APPROUVER Le  versement  de  la  cotisation  annuelle  calculée  sur  le  nouveau  tarif
d'adhésion à l'ADAC 22 pour les EPCI, d'un montant de 0,15 € / habitant
(population DGF) / an, plafonné à 15 000€, à compter du 1er janvier 2020.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier, et notamment les conventions à venir avec l’ADAC 22.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / budget PRI / article
6281 / fonction 020.
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➢ Arrivées de Annie HAMON, Erven LEON, Arnaud PARISCOAT, Eric ROBERT et
Sylvie LE LOEUFF

2 - Rapport de mutualisation 2019

Rapporteur     : André COENT

VU La loi  n°2010-1563 du 16 novembre 2010 de réforme des collectivités
territoriales,  modifiée  par  la  loi  n°2015-991  du  07  août  2015  portant
Nouvelle Organisation Territoriale de la République ;

VU Le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  l’article
L.5211-39-1 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales, projets et
finances » en date du 15 janvier 2020 ;          

La loi de Réforme des Collectivités Territoriales (RCT) de 2010, modifiée par la loi n°2015-
991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe), a
rendu  obligatoire  la  réalisation  d’un  schéma  de  mutualisation  de  services  entre
l’Établissement Public de Coopération Intercommunale et ses communes membres. 

L’article  L.5211-39-1  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  prévoit  que,  chaque
année  lors  du  Débat  d’Orientations  Budgétaires,  ou  à  défaut  lors  du  vote  du  Budget,
l’avancement du schéma de mutualisation fasse l’objet d’une communication du Président de
l’Intercommunalité à son organe délibérant.

Le schéma de mutualisation actuel a été adopté par délibération en date du 15 décembre
2015 du Conseil Communautaire de Lannion-Trégor Communauté 38 communes. La fusion
au 1er janvier 2017 en a élargi le champ mais le schéma n’étant pas un document prescriptif,
les  actions  de  mutualisation  mises  en  œuvre  par  l’EPCI  peuvent  s’étendre  au-delà  du
schéma adopté. De nouvelles orientations en la matière devront être adoptées dans le pacte
de gouvernance à mettre en place lors du renouvellement général.

Le  rapport  annuel  2019  du  schéma de  mutualisation  ci-annexé  rappelle  les  objectifs  et
principes de la mutualisation,  dresse un état  d’avancement par pôle (de la prestation de
services vers les communes aux services communs) et évoque les perspectives nouvelles
pour 2020.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

De l’état  d’avancement  du  Schéma  de  Mutualisation  de  Lannion-Trégor
Communauté tel que présenté dans le rapport ci-joint.
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AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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3 - Tableau des effectifs LTC

Rapporteur     : André COENT

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires ;

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires ;

VU les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant
les grades s'y rapportant, pris en application de l'article 4 de la loi n°84-53
susvisée ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°1  « Affaires  générales,  projets  et
finances » en date du 15 janvier 2020 ;    

Afin  de  permettre  le  bon  fonctionnement  des  services,  il  est  proposé  de  procéder  à  la
modification du tableau des effectifs de la manière suivante : 

1.Pôle Culture, Sport et Territoire

• Modification  de  cadre  d’emplois  du poste  d’agent  de maintenance actuellement
vacant  dans  le  cadre  d’emploi  des  techniciens  pour  l’ouvrir  également  dans  le
cadre d’emploi des adjoints techniques.

2. Pôle Economie et Aménagement

• Un  appel  à  candidature  est  à  lancer  sur  le  poste  de  chargé(e)  de  mission
urbanisme au grade d’attaché, il est proposé de préciser que le poste pourra être pourvu par
un agent  contractuel  sous réserve qu’aucun fonctionnaire  n’ait  pu  être  recruté  dans les
conditions prévues par la loi sur le fondement de l’article 3-3 de la loi n°84-53 modifiée. La
rémunération sera calculée, compte-tenu de la nature des fonctions à exercer, au maximum
sur l’indice terminal de la grille des attachés territoriaux.

3. Pôle Ressources

• Création  d’un  poste  d’assistant(e)  administratif(ve)  dans  le  cadre  d’emploi  des
adjoints administratifs à la Direction des Systèmes d’Information afin de renforcer le service
suite à l’élargissement des compétences de LTC.

• Création d’un poste d’assistant(e) ressources humaines dans le cadre d’emploi des
adjoints administratifs rattaché à la cellule de gestion des salariés privés pour une mise à
disposition au sein du GCSMS.
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• Modification de cadre d’emplois du poste de  gestionnaire marchés  actuellement
vacant dans le cadre d’emploi des adjoints administratifs pour l’ouvrir  également dans le
cadre d’emploi des rédacteurs. 
Il est proposé de préciser que le poste pourra être pourvu par un agent contractuel sous
réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par la loi. La
rémunération sera calculée, compte-tenu de la nature des fonctions à exercer, au maximum
sur l’indice terminal de la grille des rédacteurs territoriaux.

• Modification de grade du poste de technicien(ne) SIG actuellement vacant au grade
de technicien principal de 1ère classe pour l’ouvrir dans l’ensemble du cadre d’emploi des
techniciens.  
Il est proposé de préciser que le poste pourra être pourvu par un agent contractuel sous
réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par la loi. La
rémunération sera calculée, compte-tenu de la nature des fonctions à exercer, au maximum
sur l’indice terminal de la grille des techniciens territoriaux.

• Suppression d’un poste à 17h30 de technicien(ne) SIG dans le cadre d’emploi des
techniciens et création d’un poste à temps complet pour une mise à disposition à mi-temps
auprès du Syndicat du Trégor.

4. Pôle Opérationnel et technique

• Création d’un poste de  conducteur(trice) d’opération dans le cadre d’emploi  des
techniciens compte-tenu de l'accroissement d'activité du service et des prévisions à moyen
terme. 
Il est proposé de préciser que le poste pourra être pourvu par un agent contractuel sous
réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par la loi. La
rémunération sera calculée, compte-tenu de la nature des fonctions à exercer, au maximum
sur l’indice terminal de la grille des techniciens territoriaux.

• Des postes au service collecte sont régulièrement vacants suite à des départs, il est
proposé de préciser  que le  recrutement  sur  les postes d’agent  de collecte peuvent  être
lancés sur l’ensemble du cadre d’emploi des adjoints techniques.

• Modification  d’un  poste  vacant  au  grade  d’agent  de  maîtrise  pour  ouvrir  le
recrutement sur le poste de  coordinateur(trice) collecte  également dans le cadre d’emploi
des techniciens. 
Il est proposé de préciser que le poste pourra être pourvu par un agent contractuel sous
réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par la loi. La
rémunération sera calculée, compte-tenu de la nature des fonctions à exercer, au maximum
sur l’indice terminal de la grille des techniciens territoriaux.

• Création d’un poste d’économe de flux dans le cadre d’emploi des techniciens afin
de pérenniser un renfort compte-tenu du maintien de l’activité liée au développement du fond
chaleur et à la nécessité de réduire les consommations énergétiques. 
Il est proposé de préciser que le poste pourra être pourvu par un agent contractuel sous
réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par la loi. La
rémunération sera calculée, compte-tenu de la nature des fonctions à exercer, au maximum
sur l’indice terminal de la grille des techniciens territoriaux.
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5. Pôle Eau et environnement

• Création  d’un  poste  de  chargé(e)  de  mission  actions  agricoles dans  le  cadre
d’emploi  des  ingénieurs  territoriaux  afin  d’avoir  une  vision  transversale  agricole  de
l’ensemble  des  actions  menées  par  la  direction  et  d’être  en  appui  sur  les  programmes
bassins  versants,  mission  actuellement  assurée  dans  le  cadre  d’un  accroissement
temporaire.
Il est proposé de préciser que le poste pourra être pourvu par un agent contractuel sous
réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté dans les conditions prévues par la loi. La
rémunération sera calculée, compte-tenu de la nature des fonctions à exercer, au maximum
sur l’indice terminal de la grille des ingénieurs territoriaux.

• Modification  d’un  poste  de  gestionnaire  zones  humides vacant  dans  le  cadre
d’emploi des techniciens pour l’ouvrir dans le cadre des adjoints techniques.

Monsieur Joël  LE JEUNE, Président, souhaite préciser  qu’actuellement,  Lannion-trégor
Communauté compte 1 104 agents avec beaucoup de mouvements, de ce fait le tableau
des effectifs est représentatif de l’instant. Il souhaite éviter de passer trop de temps dans les
changements  de  catégories  afin  de  se  concentrer  sur  les  évolutions  en  fonction  des
compétences et de l’augmentation de l’activité.

Monsieur André COENT, Vice-Président,  précise que sur les 1 104 agents permanents,
512 sont à Lannion-Trégor Communauté, 27 à l’Etablissement Public à caractère Industriel
et Commercial (EPIC), 120 au SPIC Eau et Assainissement, 163 au Centre Intercommunal
d’Actions Sociales (CIAS), 274 à Lannion-Trégor Solidarité (LTS), 6 à l’abattoir  et  2 à la
Société d’Economie Mixte (SEM).

Monsieur Patrice KERVAON, Vice-Président, fait observer que le poste lié à la gestion de
Lannion-Trégor Solidarité, existait déjà dans les structures antérieures et qu’il n’est donc pas
une charge nouvelle.

Madame Françoise LE MEN,  Conseillère  Communautaire  de Lannion, renouvelle  sa
remarque  d’une  présentation  des  effectifs  qui  ne  met  pas  en avant  les  évolutions.  Elle
souhaite obtenir  un tableau d’évolution des personnels parallèlement aux évolutions des
compétences.

Monsieur André COENT,  Vice-Président,  répond qu’il  est  possible  de faire un tableau
croisé sur 3 ou 4 ans pour voir les évolutions.

Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion,  demande que
cela soit fait.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER Les modifications du tableau des effectifs telles que présentées ci-dessus
qui seront affectées au tableau des effectifs ci-joint.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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4 - Tableau des effectifs SPIC Assainissement

Rapporteur     : André COENT

VU Le Code Générales des Collectivités Territoriales ;

VU La  convention  Collective  des  Entreprises  d’Eau  et  d’Assainissement
IDCCC2147 ;

CONSIDERANT L’avis du Comité Technique en date du 28 janvier 2020 ;

CONSIDERANT L'avis  favorable de la  commission n°1 « Affaires Générales,  projets  et
finances » en date du 15 janvier 2020 ;                

Afin  de  permettre  le  bon  fonctionnement  des  services,  il  est  proposé  de  procéder  à  la
modification du tableau des effectifs de la manière suivante : 

• Création d’un poste d’assistant(e) de prévention en CDI

• Création d’un poste d’ingénieur au bureau d’études en CDI

• Transformation  suite  au  départ  d’un  fonctionnaire  pour  pourvoir  le  poste  d’agent
d’exploitation par un CDI

• Dans le cadre du transfert d’un agent du Syndicat Mixte des Eaux du Jaudy, un poste
a été créé au tableau des effectifs du SPIC dans le cadre d’emploi des adjoints techniques
territoriaux à temps complet. Compte-tenu des missions effectuées par l’agent, il est proposé
de supprimer ce poste du tableau des effectifs du SPIC Assainissement pour le créer au
tableau des effectifs du SPANC.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER Les modifications du tableau des effectifs telles que présentées ci-dessus
qui seront affectées au tableau des effectifs global ci-joint.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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➢ Arrivées d’Hélène SABLON et Delphine CHARLET

5 - Tableau des effectifs SPANC

Rapporteur     : André COENT

VU Le Code Générales des Collectivités Territoriales ;

VU La  convention  Collective  des  Entreprises  d’Eau  et  d’Assainissement
IDCCC2147 ;

CONSIDERANT L’avis du Comité Technique en date du 28 janvier 2020 ;

Dans le cadre du transfert d’un agent du Syndicat Mixte des Eaux du Jaudy, un poste a été
créé  au  tableau  des  effectifs  du  SPIC  dans  le  cadre  d’emploi  des  adjoints  techniques
territoriaux à temps complet.

Compte-tenu des missions effectuées par l’agent, il est proposé de supprimer ce poste du
tableau  des  effectifs  du  SPIC Assainissement  pour  le  créer  au  tableau  des  effectifs  du
SPANC.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER Les modifications du tableau des effectifs telles que présentées ci-dessus
qui seront affectées au tableau des effectifs global ci-joint.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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6 - Délibération autorisant le recrutement d’agents contractuels sur
des emplois non permanents dans le cadre du contrat de projet

Rapporteur : André COENT

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, fait savoir que cette question est ajournée puisque le
décret d’application n’a pas encore été reçu.

7 - Modification statutaire du Syndicat d'Eau de Kerloazec

Rapporteur     : André COENT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU L’arrêté préfectoral  portant  statuts du Syndicat  Mixte d’Alimentation en
eau potable des Sources de Kerloazec ;

VU L’arrêté  préfectoral  en  date  du  10  décembre  2019  portant  statuts  de
Lannion-Trégor Communauté et notamment : 

I – Les compétences obligatoires de la Communauté d’Agglomération

I-8 – Eau ;

VU La  délibération  du  Syndicat  Mixte  d’Alimentation  en  eau  potable  des
Sources  de  Kerloazec  en  date  du  13  novembre  2019  proposant  une
modification statutaire ;

CONSIDERANT Le courrier en date du 23 décembre 2019 sollicitant l’avis des membres
du  Syndicat  Mixte  d’Alimentation  en  eau  potable  des  Sources  de
Kerloazec sur  la  proposition  de  modification  statutaire  relative  à  la
représentativité  des  membres  et  proposant  que  chaque  EPCI  soit
représenté  au  Conseil  Syndical  en  fonction  du  nombre  et  de  la
démographie des communes qu’il représente, à savoir : 

A- Commune dont  la  population DGF est  égale ou inférieure à 1 000
habitants : 2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant

B- Commune dont la population DGF est supérieur à 1 000 habitants : 2
délégués titulaires  et  1  délégué suppléant  plus  1  délégué titulaire  par
tranche de 1 000 habitants au dessus du premier millier  (arrondi  à la
tranche supérieure).

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°4
« Préserver l’environnement » ;
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CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales, projets et
finances » en date du 15 janvier 2020 ;         

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER La modification statutaire du Syndicat Mixte d’Alimentation en eau potable
des Sources de Kerloazec relative à l’article 6 proposant que chaque EPCI
soit  représenté  au  Conseil  Syndical  en  fonction  du  nombre  et  de  la
démographie des communes qu’il représente, à savoir : 

A-  Commune  dont  la  population  DGF  est  égale  ou  inférieure  à  1  000
habitants : 2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant

B- Commune dont la population DGF est supérieur à 1 000 habitants : 2
délégués  titulaires  et  1  délégué  suppléant  plus  1  délégué  titulaire  par
tranche  de  1  000  habitants  au  dessus  du  premier  millier  (arrondi  à  la
tranche supérieure).

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

8 - Modification statutaire du Syndicat Mixte d'Adduction en Eau
Potable de Goas Koll - Traou Long

Rapporteur     : André COENT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU L’arrêté préfectoral portant statuts du Syndicat Mixte d’Adduction en Eau
Potable de Goas Koll – Traou Long ;

VU L’arrêté  préfectoral  en  date  du  10  décembre  2019  portant  statuts  de
Lannion-Trégor Communauté et notamment : 

I- Les compétences obligatoires de la Communauté d’Agglomération

I-8 – Eau ;

VU La délibération du Syndicat Mixte d’Adduction en Eau Potable de Goas
Koll  –  Traou  Long  en  date  du  28  novembre  2019   proposant  une
modification statutaire ;
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CONSIDERANT Le courrier en date du 15 janvier 2020 sollicitant l’avis des membres du
Syndicat Mixte d’Adduction en Eau Potable de Goas Koll – Traou Long
sur la proposition de modification statutaire relative à la représentativité
des membres et proposant que chaque EPCI soit représenté au Comité
Syndicat selon les critères suivants : 

Nb d’habitants par 
commune

Nb de délégués titulaires par
commune représentée par LTC

Nb de délégués suppléants par
commune représentée par LTC

jusqu’à 1 000 2 1

Plus de 1 001 3 2

La  population  prise  en  compte  pour  ce  calcul  est  la  population  totale  à  la  date  du
renouvellement général des délégués, consécutif aux élections municipales (soit à ce jour 23
représentants titulaires pour LTC contre 36 actuellement).

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°4
« Préserver l’environnement » ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales, projets et
finances » en date du 15 janvier 2020 ;           

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER La modification statutaire du Syndicat Mixte d’Adduction en Eau Potable de
Goas Koll – Traou Long relative à l’article 8 proposant que chaque EPCI soit
représenté au Comité Syndical en fonction du nombre et de la démographie
des communes qu’il représente , à savoir : 

Nb d’habitants par commune Nb de délégués titulaires par
commune

Nb de délégués suppléants
par commune

Jusqu’à 1 000 habitants 2 1

Plus de 1 001 habitants 3 2

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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9 - Taux de Taxe d'enlèvement des Ordures Ménagères

Rapporteur     : François BOURIOT

VU La loi de finances pour 2020 ;

VU L’article L2224-13 du code Général des Collectivités Territoriales ;

VU L’article 1520 du Code Général des Impôts ;

VU L’arrêté préfectoral en date du 10 décembre 2019 modifiant les statuts
de Lannion-Trégor Communauté ;

CONSIDERANT Que le  Conseil  Communautaire  est  compétent  pour  voter  le  taux  de
fiscalité relatif à la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM)
pour financer le service d’enlèvement des ordures ménagères ;

CONSIDERANT Le  besoin  prévisionnel  de  financement  du  service  d’enlèvement  des
ordures ménagères pour l’année 2020 ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°1 « Affaires Générales, projets et
finances » en date du 15 janvier 2020 ;    

Monsieur  François  BOURIOT,  Vice-Président,  précise  qu’il  est  proposé  de  reconduire
pour 2020 les taux de 2019.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Les taux de Taxe d’Enlèvement des Ordures ménagères à appliquer sur
chacune des zones suivantes :
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AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  tout  document
relatif à ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / budget principal /
article 7331/ fonction 812.

10 - Taxe GEMAPI : Fixation du produit

Rapporteur     : François BOURIOT

VU L’article 1530 bis du Code Général des Impôts ;

VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  en  date  du  27  septembre
2017 instituant une taxe GEMAPI à compter du 1er janvier 2018 ;

CONSIDERANT Que Lannion-Trégor Communauté est compétente depuis le 1er janvier
2018 en matière de gestion des milieux aquatiques et de prévention des
inondations ;
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CONSIDERANT Que l’évaluation prévisionnelle des dépenses pour l’année 2020 liées à la
compétence GEMAPI est de 850 000 € dont pour la partie Gestion des
Milieux  Aquatiques :  335  000  €,  actions  GEMAPI  pour  les  espaces
naturels : 115 000 € et pour la Prévention des Inondations : 400 000 € ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales, projets et
finances » en date du 15 janvier 2020 ;             

Monsieur François BOURIOT, Vice-Président, précise qu’on ne vote pas des taux mais un
produit attendu. Il ajoute que compte tenu de l’évolution attendue des bases, il est proposé
de  porter  ce  montant  à  850  000  €,  charge  aux  services  fiscaux  de  mettre  les  taux
correspondant à ce produit.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ARRETER Le  produit  de  la  taxe  pour  la  Gestion  des  Milieux  Aquatiques  et  la
Prévention des Inondations (GEMAPI) à 850 000 €.

CHARGER Monsieur le Président, ou son représentant, de notifier cette décision aux
services préfectoraux.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires seront inscrits au BP 2020 / budget Principal /
article 7346 / fonction 830.

11 - Fiscalité : vote des taux 2020

Rapporteur     : François BOURIOT

VU La loi de finances pour 2020 ;

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;
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VU Les articles 1609 nonies C et 1639 du Code Général des Impôts ;

VU L’arrêté préfectoral en date du 10 décembre 2019 portant modification
des statuts de Lannion-Trégor Communauté ;

VU La  délibération  du  vote  des  taux  2019  adoptée  par  le  Conseil
Communautaire en date du 05 février 2019 tel que suit :

Taxe Taux

Taxe d’habitation 12,81 %

Taxe sur le Foncier Non Bâti 4,40 %

Cotisation Foncière des Entreprises 26,87 %

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales, projets et
finances »  en date du 15 janvier 2020 ;      

Monsieur François BOURIOT, Vice-Président,  précise qu’il est proposé de maintenir les
taux de 2019.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Le maintien des taux de fiscalité 2019 pour l’exercice 2020 tel que suit :

Taxe Taux

Taxe d’habitation 12,81 %

Taxe sur le Foncier Non Bâti 4,40 %

Cotisation Foncière des Entreprises 26,87 %

AUTORISER Monsieur le  Président,  ou son représentant,  à  signer  tout  document
relatif à ce dossier.

PRECISER Que  les  crédits  nécessaires  sont  inscrits  au  BP  2020  /  budget
Principal / Chapitre 73 / fonction 01.

➢ Arrivée de Jacques ROBIN
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12 - Avances remboursables aux budgets autonomes

Rapporteur     : François BOURIOT

VU L’article L.1523-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDERANT Le  manque  de  trésorerie  temporaire  de  certains  budgets
autonomes générant les besoins suivants ;

Budget autonome Besoins de trésorerie estimés pour 2020

Budget autonome Eau potable 1 000 000 €

Budget autonome Abattoir 100 000 €

CONSIDERANT L’avance faite par le budget principal au budget autonome Abattoir à
hauteur de 125 000 € ;

CONSIDERANT Que la première avance de 75 000 € aurait du être remboursée le 15
décembre 2019 ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales, projets et
finances » en date du 15 janvier 2020 ;        

Monsieur  François  BOURIOT,  Vice-Président,  précise  que  même  si  les  budgets
autonomes doivent être autonome financièrement, il convient d’avancer de la trésorerie pour
le démarrage de nouvelles activités.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ATTRIBUER Une  avance  remboursable  sans  intérêt  à  chacun  des  budgets
autonomes ci-dessous pour les montants indiqués : 

Budget autonome Avance de trésorerie 2020

Budget autonome Eau potable 1 000 000 €

Budget autonome Abattoir 100 000 €
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AUTORISER Le  Comptable  Public  de  Lannion  à  effectuer  des  écritures  non
budgétaires de trésorerie afin de procéder au versement des avances
ainsi qu’à leur remboursement.

PRECISER Que le versement de l’avance interviendra sur demande des budgets
autonomes, au fur et à mesure des besoins réels.

PRECISER Que  chacun  des  budgets  autonomes  devra  rembourser  au  Budget
Principal  l’avance  octroyée  en  2020,  au  fur  et  à  mesure  de  ses
possibilités, et au plus tard le 15 décembre 2021.

PRECISER Que l’avance consentie de 125 000 € par le budget Principal au budget
autonome Abattoir devra être remboursée au plus tard le 15 décembre
2020.

AUTORISER Monsieur le  Président,  ou son représentant,  à  signer  tout  document
relatif à ce dossier.

PRECISER Que  les  crédits  nécessaires  sont  inscrits  au  BP  2020 /  budget
principal / article 2764 / fonction 01.

13 - Plan Local d'Urbanisme Intercommunal : Mise en place d'une
Autorisation de Programme et de Crédit de Paiement (AP/CP)

Rapporteur     : François BOURIOT

Compte  tenu  de  l’importance  de  l’opération  de  création  du  Plan  Local  d’Urbanisme
Intercommunal 2020 de Lannion-Trégor Communauté, il est proposé de l’inclure dans une
programmation  pluriannuelle,  en  adoptant  la  procédure  de  programme  et  crédits  de
paiement (AP/CP), conformément aux dispositions introduites par la loi du 06 février 1992,
selon l’échéancier suivant : 

Code
programme

Libellé Total AP CP 2020 CP 2021 CP 2022 CP 2023 CP 2024 Total CP

2020T_PLUI Création PLUI2020 1 000 000,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00 1 000 000,00

2313
Etudes pour documents 
d’urbanisme

1 000 000,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00 200 000,00 1 000 000,00

VU L’instruction budgétaire et comptable M14 ;
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VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 16 janvier 2014
approuvant la mise en place d’autorisation de programme et crédits de
paiement pour les projets de Lannion-Trégor-Communauté ;

CONSIDERANT L’avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales, projets et
finances » en date du 15 janvier 2020 ;

Monsieur  Joël  LE JEUNE,  Président,  précise  que  les  Autorisations  de  Programme et
Crédits de Paiement (AP/CP) visent à répartir dans le temps les financements nécessaire à
la réalisation de projets de grande ampleur.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER L’ouverture  d’une  autorisation  de  programme fixée  à  1  000  000  €  pour
l’opération « Création PLUI 2020 » telle que définie ci-dessus.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / Budget Principal /
article 2313 / Opération 2020T_PLUI.

PRECISER Que les dépenses résultantes de cette autorisation de programme seront
enregistrées  au  Budget  Principal  2020  et  suivants  comme  précisé  ci-
dessus, dans la limite du montant de l’autorisation de programme.

PRECISER Que les crédits de paiement pour cette opération non mandatés en année N
seront  reportés automatiquement  sur les crédits  de paiement  de l’année
N+1.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

14 - Rénovation Kérallic : Mise en place d'une Autorisation de
Programme et de Crédit de Paiement (AP/CP)

Rapporteur     : François BOURIOT

Il  s’agit  de  rénover  le  bâtiment  Kérallic  situé  à  Plestin-Les-Grèves.  Compte  tenu  de
l’importance de l’opération, il est proposé de l’inclure dans une programmation pluriannuelle,
en adoptant la procédure de programme et crédits de paiement (AP/CP), conformément aux
dispositions introduites par la loi du 06 février 1992, selon l’échéancier suivant : 
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VU L’instruction budgétaire et comptable M4 ;

VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 16 janvier 2014
approuvant la mise en place d’autorisation de programme et crédits de
paiement pour les projets de Lannion-Trégor-Communauté ;

CONSIDERANT L’avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales, projets et
finances » en date du 15 janvier 2020 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER L’ouverture  d’une  autorisation  de  programme fixée  à  2  200  000  €  pour
l’opération « Rénovation Kérallic» telle que définie ci-dessus.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / Budget Immobilier
Industriel Locatif / article 2313 / Opération 2020R_KERA.

PRECISER Que les dépenses résultantes de cette autorisation de programme seront
enregistrées  au  Budget  Immobilier  Industriel  Locatif  2020  et  suivants
comme précisé ci-dessus,  dans la  limite du montant  de l’autorisation de
programme.

PRECISER Que les crédits de paiement pour cette opération non mandatés en année N
seront  reportés automatiquement  sur les crédits  de paiement  de l’année
N+1.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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15 - Chaudière bois Trestel : Mise en place d'une Autorisation de
Programme et de Crédit de Paiement (AP/CP)

Rapporteur     : François BOURIOT

Il s’agit de remettre aux normes la chaufferie au bois de l’hôpital de Trestel. Compte tenu de
l’importance de l’opération, il est proposé de l’inclure dans une programmation pluriannuelle,
en adoptant la procédure de programme et crédits de paiement (AP/CP), conformément aux
dispositions introduites par la loi du 06 février 1992, selon l’échéancier suivant : 

VU L’instruction budgétaire et comptable M4 ;

VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 16 janvier 2014
approuvant la mise en place d’autorisation de programme et crédits de
paiement pour les projets de Lannion-Trégor-Communauté ;

CONSIDERANT L’avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales, projets et
finances » en date du 15 janvier 2020 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER L’ouverture  d’une  autorisation  de  programme fixée  à  1  201  000  €  pour
l’opération « Chaudière bois Trestel» telle que définie ci-dessus.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / Budget Réseaux de
chaleur / articles 2111, 2131, 2313 et 2315 / Opération 2020TRESTE.

PRECISER Que les dépenses résultantes de cette autorisation de programme seront
enregistrées  au  Budget  Réseaux  de  chaleur  2020  et  suivants  comme
précisé ci-dessus, dans la limite du montant de l’autorisation de programme.
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PRECISER Que les crédits de paiement pour cette opération non mandatés en année N
seront  reportés automatiquement  sur les crédits  de paiement  de l’année
N+1.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

16 - École de musique de Tréguier : Mise en place d'une
Autorisation de Programme et de Crédit de Paiement (AP/CP)

Rapporteur     : François BOURIOT

Il s’agit de rénover l’école de musique communautaire de Tréguier.

Compte  tenu  de  l’importance  de  l’opération,  il  est  proposé  de  l’inclure  dans  une
programmation  pluriannuelle,  en  adoptant  la  procédure  de  programme  et  crédits  de
paiement (AP/CP), conformément aux dispositions introduites par la loi du 06 février 1992,
selon l’échéancier suivant : 

VU L’instruction budgétaire et comptable M14 ;

VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 16 janvier 2014
approuvant la mise en place d’autorisation de programme et crédits de
paiement pour les projets de Lannion-Trégor-Communauté ;

CONSIDERANT L’avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales, projets et
finances » en date du 15 janvier 2020 ;
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER L’ouverture  d’une  autorisation  de  programme fixée  à  1  450  000  €  pour
l’opération « Rénovation Ecole de musique communautaire de Tréguier »
telle que définie ci-dessus.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / Budget Principal /
article 2313 / Opération 2020R_ECOT.

PRECISER Que les dépenses résultantes de cette autorisation de programme seront
enregistrées  au  Budget  Principal  2020  et  suivants  comme  précisé  ci-
dessus, dans la limite du montant de l’autorisation de programme.

PRECISER Que les crédits de paiement pour cette opération non mandatés en année N
seront  reportés automatiquement  sur les crédits  de paiement  de l’année
N+1.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

17 - Réseau de chaleur Monge IUT CROUS : Révision de
l'Autorisation de Programme et de Crédit de Paiement (AP/CP)

Rapporteur     : François BOURIOT

Exposé des motifs

VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 25 septembre
2018 approuvant la mise en place d’une Autorisation de Programme et
de Crédits de Paiement pour  l’opération Réseau de chaleur  Monge
IUT Crous ; 

VU La délibération du Conseil  Communautaire en date du 5 novembre
2019 portant modification des Crédits de Paiement : 
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CONSIDERANT Que les Crédits de Paiement ouverts sur l’exercice 2019 n’ont pas tous
été mandatés ;

CONSIDERANT Que les  crédits  de paiement  non mandatés  en  2019  sont  reportés
automatiquement sur les crédits de paiement de l’année 2020 ;

Il  est  proposé  de  modifier  comme  suit  l’Autorisation  de  Programme  et  les  Crédits  de
Paiement :

CONSIDERANT L’avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales, projets et
finances » en date du 15 janvier 2020 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER Les  modifications  de  l’Autorisation  de  Programme  et  de  Crédits  de
Paiement conformément au tableau ci-dessous : 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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18 - Hôtel d'entreprise Lannion Bourseul 7 : Révision de
l'Autorisation de Programme et de Crédit de Paiement (AP/CP)

Rapporteur     : François BOURIOT

Exposé des motifs

VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 25 juin 2019
approuvant la mise en place d’une Autorisation de Programme et de
Crédits de Paiement pour l’opération « Hôtel d’entreprise Bourseul 7
Lannion » ;

CONSIDERANT Que les Crédits de Paiement ouverts sur l’exercice 2019 n’ont pas tous
été mandatés ;

CONSIDERANT Que les  crédits  de paiement  non mandatés  en  2019  sont  reportés
automatiquement sur les crédits de paiement de l’année 2020 ;

Il  est  proposé  de  modifier  comme  suit  l’Autorisation  de  Programme  et  les  Crédits  de
Paiement :

CONSIDERANT L’avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales, projets et
finances » en date du 15 janvier 2020 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :
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ACCEPTER Les  modifications  de  l’Autorisation  de  Programme  et  de  Crédits  de
Paiement conformément au tableau ci-dessous : 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

19 - Rénovation thermique Bâtiments V : Mise en place d'une
Autorisation de Programme et de Crédit de Paiement (AP/CP)

Rapporteur     : François BOURIOT

Il s’agit de rénover thermiquement les anciens bâtiments Orange dénommés « V », situés
sur le site du siège de Lannion-Trégor Communauté.

Compte  tenu  de  l’importance  de  l’opération,  il  est  proposé  de  l’inclure  dans  une
programmation  pluriannuelle,  en  adoptant  la  procédure  de  programme  et  crédits  de
paiement (AP/CP), conformément aux dispositions introduites par la loi du 06 février 1992,
selon l’échéancier suivant : 

VU L’instruction budgétaire et comptable M14 ;

VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 16 janvier 2014
approuvant la mise en place d’autorisation de programme et crédits de
paiement pour les projets de Lannion-Trégor-Communauté ;
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CONSIDERANT L’avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales, projets et
finances » en date du 15 janvier 2020 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER L’ouverture  d’une  autorisation  de  programme fixée  à  2  760  000  €  pour
l’opération  « Rénovation  thermique  bâtiments  V »  telle  que  définie  ci-
dessus.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / Budget Principal /
article 2313 / Opération 2020R_BATV.

PRECISER Que les dépenses résultantes de cette autorisation de programme seront
enregistrées  au  Budget  Principal  2020  et  suivants  comme  précisé  ci-
dessus, dans la limite du montant de l’autorisation de programme.

PRECISER Que les crédits de paiement pour cette opération non mandatés en année N
seront  reportés automatiquement  sur les crédits  de paiement  de l’année
N+1.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

20 - Subventions et fonds de concours

Rapporteur     : François BOURIOT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le décret 2001-495 du 6 juin 2001 prévoyant l'obligation de conclure une
convention avec les associations bénéficiant d'une subvention annuelle
supérieure à 23 000 € ;

CONSIDERANT Que  chaque  contribution  et  subvention  pour  être  versée,  doit  être
autorisée nominativement par le Conseil Communautaire dans le cadre
de l'enveloppe votée au budget ;
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CONSIDERANT Les propositions au titre de l’année 2020 présentées ci-dessous ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 ; 

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°1  « Affaires  générales,  projets  et
finances » en date du 15 janvier 2020 ;

BUDGET PRINCIPAL – SECTION DE FONCTIONNEMENT
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BUDGET PRINCIPAL – SECTION D’INVESTISSEMENT

BUDGET ENSEIGNEMENT DE LA MUSIQUE – SECTION DE FONCTIONNEMENT

BUDGET TRANSPORTS – SECTION DE FONCTIONNEMENT

Monsieur Christian HUNAUT, Conseiller Communautaire de Lannion, souhaite avoir des
précisions sur la subvention allouée au club de Lannion Triathlon.

Madame Delphine CHARLET, Vice-Présidente, indique qu’il s’agit d’une subvention pour
un  événement  particulier  organisé  par  l’association.  Elle  ajoute  que  le  terme
« fonctionnement  exceptionnel »  ne  correspond  pas  vraiment  car  l’événement  peut  être
récurrent tout en gardant un caractère exceptionnel par son ampleur.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

72



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

ACCEPTER Les subventions 2020 détaillées ci-dessus.

PRECISER Que les modalités de versement sont définies de la façon suivante :

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT

SUBVENTIONS  DE  FONCTIONNEMENT  EXCEPTIONNELLES  LIEES  A  UNE
MANIFESTATION

SUBVENTIONS LIEES A UN INVESTISSEMENT

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que  les  crédits  nécessaires  sont  inscrits  au  BP  2020  des  budgets
concernés.
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➢ Suspension  de  séance  de  18h15  à  18h35  pour  laisser  la  parole  à  des
manifestants.

➢ Arrivée de Michel DENIAU

21 - Budget primitif 2020 - Budget Principal

Monsieur Joël LE JEUNE, Président,  propose de faire une présentation synthétique du
budget  qui  pourra  être  complétée  avec  d’autres  documents  déjà  transmis  avec  la
convocation : synthèse et budgets détaillés. 

Rapporteur     : François BOURIOT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDERANT Le Débat d’Orientations Budgétaires intervenu à la séance du Conseil
Communautaire du 10 décembre 2019 ;

CONSIDERANT Le budget qui est présenté ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales, projets et
finances » en date du 15 janvier 2020 ;           

Monsieur Jean-Yves LE GUEN, Conseiller aux responsabilités particulières, revient sur
l’investissement lié à la fibre optique et souhaite que les zones d’activités soient priorisées.
Monsieur Joël LE JEUNE, Président, répond que cette consigne a bien été donnée.
Madame  Anne-Françoise  PIEDALLU,  Conseillère  Communautaire  de  Plougrescant,
rebondit sur les propos de Monsieur Le Guen et demande si la zone de Beg Ar Vilin de
Plougrescant  est  considérée comme une zone prioritaire pour le déploiement de la fibre
optique.
Monsieur Joël LE JEUNE, Président, n’a pas les éléments de réponse, mais indique que
cela se trouve dans le détail du déploiement, en sachant que la 1ère phase de l’opérateur
Orange se termine, la phase 2 avec Bouygues débute, et se terminera en 2022, la 3ème
phase démarrera en 2023 jusqu’en 2026. Il rappelle que des priorités ont été données et si
des besoins de très haut débit sont avérés, des suites seront données.
Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion, déplore qu’il n’y
ait pas de méthode participative et constructive pour travailler sur le budget. 

➢ Départ de Cédric SEUREAU (procuration à Françoise LE MEN)
➢ André  COENT  devient  secrétaire  de  séance  en  remplacement  de  Cédric

SEUREAU
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Monsieur Joël LE JEUNE, Président,  regrette que le travail des commissions ne donne
pas satisfaction et souhaite que ce point soit amélioré.
Madame  Françoise  LE  MEN,  Conseillère  Communautaire  de  Lannion,  souhaite
expliquer son vote : le 1er poste de dépenses est celui des infrastructures routières et pour
cette raison, en période d’urgence climatique, son groupe s’abstiendra sur cette question.
Monsieur  Joël  LE  JEUNE,  Président,  répond  que  Lannion  a  besoin  d’un  minimum
d’infrastructures  routières  pour  être  connecté  à  son  territoire  et  permettre  son
développement.  Il  souligne  que  le  Pont  Aval  est  dans  le  projet  « Lannion  2030 »  et
permettra de développer conjointement de nouvelles mobilités et le centre-ville. Il termine en
disant qu’il faut être courageux de passer à l’action pour l’avenir du territoire.
Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion, répond que son
groupe s’était déjà abstenu en conseil municipal sur le projet « Lannion 2030 » pour cette
même raison.
Madame Danielle MAREC, Conseillère Communautaire de Lannion,  indique qu’elle ne
votera pas « pour » mais s’abstiendra car elle émet des réserves sur le pont.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 7 abstentions)
 Françoise LE MEN

Cédric SEUREAU (par procuration)
Brigitte GOURHANT
Sylvie LE LOEUFF
Danielle MAREC
Jean-René PRAT

François VANGHENT

DECIDE DE :

APPROUVER Le Budget Primitif 2020 du  BUDGET PRINCIPAL M14 (TTC) dont la
balance s’établit comme suit :

-  section  de  fonctionnement  arrêtée  en  dépenses  et  recettes  à  la
somme de 76 443 000 €

- section d’investissement arrêtée en dépenses et recettes à la somme
de 43 840 500 €

AUTORISER Monsieur le  Président,  ou son représentant,  à  signer  tout  document
relatif à ce dossier.
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22 - Budget primitif 2020 - budgets annexes et autonomes

Rapporteur     : François BOURIOT

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

CONSIDERANT Le  Débat  d’Orientations  Budgétaires  intervenu  lors  de  la  séance  de
Conseil Communautaire du 10 décembre 2019 ;

CONSIDERANT Les Budgets qui lui sont présentés ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 1 « Affaires générales, projets et
finances » en date du 15 janvier 2020 ;           

Madame  Françoise  LE  MEN,  Conseillère  Communautaire  de  Lannion,  souhaite
s’exprimer sur le budget transport. Elle avait soumis l’idée d’isoler les dépenses liées au
transport  scolaire  pour  en  avoir  une  meilleure  lisibilité.  Elle  a  fait  cet  exercice  et  note
qu’environ 100 000 € sont alloués aux mobilités alternatives soit 1 € par habitant contre 4 €
par habitant pour l’aéroport et Air Affaires. Elle estime qu’un effort supplémentaire pourrait
être fait sur les mobilités alternatives.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, est en accord avec Madame LE MEN et ajoute que
tout ce qui concerne la mobilité est un enjeu majeur du prochain mandat tout comme la
production d’énergies renouvelables.

Monsieur Marcel  PRAT,  Conseiller  Communautaire de Ploumilliau, souhaite rappeler
que  les  petites  communes  prennent  des  initiatives,  comme  la  livraison  à  domicile  à
Ploumilliau et qu’il faudrait prendre ces éléments en considération.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 2 abstentions)
 Françoise LE MEN

Cédric SEUREAU (par procuration)

DECIDE DE :

APPROUVER Le  BUDGET  PRIMITIF  2020  du  BUDGET  AUTONOME  IMMOBILIER
INDUSTRIEL ET LOCATIF M4 (HT) dont la balance s’établit comme suit : 
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-  Section  de  fonctionnement  arrêtée  en  dépenses  et  en  recettes  à  la
somme de

   9 330 650 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

      16 705 025 €

APPROUVER Le  BUDGET PRIMITIF 2020 du BUDGET AUTONOME TRANSPORTS
M43 (HT) dont la balance s’établit comme suit : 

-  Section  de  fonctionnement  arrêtée  en  dépenses  et  en  recettes  à  la
somme de

   5 961 943 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

  697 000 €

APPROUVER Le BUDGET PRIMITIF 2020 du BUDGET ANNEXE  VOIRIE M14 (TTC)
dont la balance s’établit comme suit : 

-  Section  de  fonctionnement  arrêtée  en  dépenses  et  en  recettes  à  la
somme de

   3 289 300 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

   489 640 €

APPROUVER Le  BUDGET  PRIMITIF  2020  du  BUDGET  AUTONOME  ABATTOIR
COMMUNAUTAIRE M42 (HT) dont la balance s’établit comme suit : 

-  Section  de  fonctionnement  arrêtée  en  dépenses  et  en  recettes  à  la
somme de

 778 600 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

   103 323 €

APPROUVER Le  BUDGET  PRIMITIF  2020  du  BUDGET  AUTONOME  SPANC  M49
(TTC) dont la balance s’établit comme suit : 

-  Section  de  fonctionnement  arrêtée  en  dépenses  et  en  recettes  à  la
somme de

 779 425 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de
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 24 850 €

APPROUVER Le  BUDGET  PRIMITIF  2020  du  BUDGET  AUTONOME  GESTION
DELEGUEE DE L’EAU M49 (HT) dont la balance s’établit comme suit : 

-  Section  de  fonctionnement  arrêtée  en  dépenses  et  en  recettes  à  la
somme de

   345 700 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

  595 000 €

APPROUVER Le  BUDGET  PRIMITIF  2020  de  la  REGIE  AUTONOME
ASSAINISSEMENT  COLLECTIF  M49  (HT) dont  la  balance  s’établit
comme suit : 

-  Section  de  fonctionnement  arrêtée  en  dépenses  et  en  recettes  à  la
somme de

 15 239 100 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

 19 434 500 €

APPROUVER Le  BUDGET PRIMITIF 2020 du BUDGET ANNEXE  ENSEIGNEMENT
DE LA MUSIQUE M14 (TTC) dont la balance s’établit comme suit : 

-  Section  de  fonctionnement  arrêtée  en  dépenses  et  en  recettes  à  la
somme de

   1 821 383 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

    60 780 €

APPROUVER Le  BUDGET PRIMITIF 2020 du BUDGET AUTONOME RESEAUX DE
CHALEUR M4 (HT) dont la balance s’établit comme suit : 

-  Section  de  fonctionnement  arrêtée  en  dépenses  et  en  recettes  à  la
somme de

 603 207 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

      5 736 295 €

APPROUVER Le  BUDGET PRIMITIF 2020 du BUDGET AUTONOME EAU POTABLE
M49 (HT) dont la balance s’établit comme suit : 
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-  Section  de  fonctionnement  arrêtée  en  dépenses  et  en  recettes  à  la
somme de

 5 525 970 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

      2 317 820 €

APPROUVER Le  BUDGET  PRIMITIF  2020  du  BUDGET  ANNEXE   ESPACES
D’ACTIVITES M14 (TTC) dont la balance s’établit comme suit : 

-  Section  de  fonctionnement  arrêtée  en  dépenses  et  en  recettes  à  la
somme de

    12 405 022 €

- Section d’investissement arrêtée en dépenses et en recettes à la somme
de

      9 864 148 €

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

23 – Protocole transactionnel avec les propriétaires concernés sur
Ploubezre et Saint-Quay-Perros en matière d’Assainissement non

collectif

Monsieur  Joël  LE  JEUNE,  Président,  informe  l’Assemblée  que  la  question  sur  « Le
protocole  transactionnel  avec  les  propriétaires  concernés  sur  Ploubezre  et  Saint-Quay-
Perros  en  matière  d’Assainissement  Non  Collectif »  est  retirée  suite  à  la  réception  de
nouveaux éléments.
Madame Brigitte GOURHANT, Conseillère Communautaire de Ploubezre, signale que
ces personnes se trouvent aujourd’hui dans une impasse et qu’il y a de lourds problèmes de
sécurité ainsi qu’environnementaux. Elle ajoute qu’une solution doit être trouvée rapidement
et que ces personnes ont demandé à être reçues.
Monsieur  Pierrick  ROUSSELOT,  Membre  permanent  du  Bureau  Exécutif, souhaite
connaître la raison du retrait de cette question.
Monsieur Joël LE JEUNE, Président,  indique qu’il s’agit d’une question de procédure et
que différentes parties sont en cause. Il rappelle que cette affaire remonte à 2005.

➢ Question ajournée
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COMMISSION 3 : Eau et assainissement, déchets ménagers, voirie

24 - Tarifs 2020 : Bordereau des prix des travaux sur les réseaux
d'eaux pluviales urbaines et eau potable

Rapporteur     : Alain FAIVRE

Dans le cadre du transfert de la compétence Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (GEPU), il
convient de modifier la délibération du Conseil Communautaire du 10 décembre 2019. Le
tableau des tarifs est modifié comme suit :

BORDEREAU DES PRIX DES TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF et GESTION
DES EAUX PLUVIALES URBAINES

Désignation Unité
Prix HT

2020

BRANCHEMENT ASSAINISSEMENT ET EAUX PLUVIALES
Branchement EU ou EP- D125 ou 160 mm - Forfait pour longueur inférieur à 8 ml Forfait 1 045,07 €

Branchement EU ou EP- Prix du ml supplémentaire ml 96,14 €

Branchement EU ou EP (groupé) - D125 ou 160 mm - Forfait pour longueur 
inférieure à 8ml

Forfait 933,30 €

Branchement EU ou EP (groupé) - Prix du ml supplémentaire ml 84,98 €

Sur-profondeurs de 1.5 à 3 mètres  dm/ml 3,39 €

Plus-value pour terrain rocheux m3 106,21 €

Plus-value pour béton de tranchée m3 180,00 €

Plus-value pour réfection de chaussée en bicouche m2 27,80 €

Plus-value pour réfection de chaussée en enrobé m2 37,49 €

Plus-value pour réfection de chaussée sous route départementale m2 60,00 €

Plus-value pour réfection de chaussée en pavage m2 100,00 €

Terrassement pour ouvrage en masse ou en puits m3 100,00 €

TRAVAUX EN RÉGIE
Main-d’œuvre Heure 31,24 €

Tractopelle avec chauffeur Heure 68,40 €

Camion avec chauffeur Heure 56,52 €

Mini-pelle avec chauffeur Heure 49,20 €

Compresseur Eau Heure 12,33 €

Intervention et déplacement pour casse sur domaine public (hors pièces, matériel 
et volume d'eau perdu...)

Forfait 173,28 €

Forfait intervention chez l'abonné (hors pièces, matériel,...) Forfait 64,86 €

Cureuse avec chauffeur Heure 89,00 €

Travaux divers Forfait €

PIECES
  

Fourniture et pose de tampon de branchement fonte Forfait 116,00 €
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Raccordement des gouttières EP au caniveau Forfait 320,53 €

CONTRÔLES DE CONFORMITÉ
Forfait contrôle de conformité des réseaux privatifs d'assainissement Forfait 114,34 €

Frais de déplacement en cas d'absence pour le contrôle de conformité des réseaux
privatifs d'assainissement

Forfait 43,56 €

Infraction au règlement d’Assainissement collectif Forfait 355,33 €

DEPOTAGES EN STATION STEP
Dépotage des matières de vidange à la station d'épuration Forfait 18,22 €

Dépotage des matières de vidange à la station d'épuration, forfait dalle Forfait 72,82 €

Badge d'accès à la station d'épuration (96BS) Pièce 62,70 €

Le tableau des tarifs Eau Potable de la délibération du Conseil Communautaire du 10
décembre 2019 est modifié comme suit :

BORDEREAU DES PRIX DES TRAVAUX D  ’ADDUCTION EN EAU POTABLE   
(AEP)

Désignation Unité
Prix HT

2020

   

BRANCHEMENT
Branchement d'eau de Ø intérieur ≤ 42 mm - forfait pour longueur inférieur à 8 
ml

Forfait 879,79 €

Prix du ml supplémentaire Branchement d'eau de Ø intérieur ≤ 42 mm ml 42,08 €

Plus-value pour terrain rocheux m3 106,21 €

Plus-value pour béton de tranchée m3 180,00 €

Plus-value pour réfection de chaussée en bicouche m2 27,80 €

Plus-value pour réfection de chaussée en enrobé m2 37,49 €

Plus-value pour réfection de chaussée sous route départementale m2 60,00 €

Plus-value pour réfection de chaussée en pavage m2 100,00 €

Terrassement pour ouvrage en masse ou en puits m3 100,00 €

   

PIECES
Fourniture et pose d'un compteur Ø 15 mm sans module de radio-relève Forfait 120,74 €

Fourniture et pose d'un compteur Ø 20 mm sans module de radio-relève Forfait 147,55 €

Fourniture et pose d'un compteur Ø 25 mm sans module de radio-relève Forfait 159,86 €

Fourniture et pose d'un compteur Ø 30 mm sans module de radio-relève Forfait 206,80 €

Fourniture et pose d'un compteur Ø 40 mm sans module de radio-relève Forfait 318,56 €

Fourniture et pose d'un compteur Ø 15 mm équipé d'un module de radio-relève Pièce 167,97 €

Fourniture et pose d'un compteur Ø 20 mm équipé d'un module de radio-relève Pièce 193,22 €

Fourniture et pose d'un compteur Ø 30 mm équipé d'un module de radio-relève Pièce 412,18 €

Fourniture et pose d'un compteur Ø 40 mm équipé d'un module de radio-relève Pièce 459,23 €

Remplacement d'un module de radio-relève Forfait 125,34 €

Fourniture de robinet d'arrêt Ø 15 mm Pièce 22,25 €

Fourniture de robinet d'arrêt Ø 20 mm Pièce 27,80 €
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Fourniture de robinet d'arrêt inviolable Ø 15 mm Pièce 30,21 €

Fourniture et pose de clapet de non-retour  Ø 15 mm Pièce 22,25 €

Fourniture et pose de raccord laiton sur branchement Forfait 13,29 €

Fourniture et pose de citerneau PEHD pour compteur de 15 à 30 mm Forfait 156,49 €

Fourniture et pose de citerneau PEHD pour compteur de 40 mm Forfait 476,77 €

Fourniture et pose de citerneau de branchement anti-gel compact Forfait 191,85€

Fourniture et pose de borne de branchement hors-sol antigel compact Forfait 236,25 €
Plus-value pour fourniture et pose de couvercle de citerneau fonte pour 
compteur de Ø 15 à 30 mm

Forfait 129,56 €

Plus-value pour fourniture et pose de couvercle de citerneau fonte pour 
compteur de Ø 40 mm

Forfait 181,38 €

Fourniture et pose de col de cygne avec robinet Forfait 50,32 €

TRAVAUX
Main d’œuvre Heure 31,24 €

Tractopelle avec chauffeur Heure 68,40 €

Camion avec chauffeur Heure 56,52 €

Mini-pelle avec chauffeur Heure 49,20 €

Compresseur Eau Heure 12,33 €

Intervention et déplacement pour casse sur domaine public (hors pièces, 
matériel et volume d'eau perdu...)

Forfait 173,28 €

Forfait intervention chez l'abonné (hors pièces) - Frais de déplacement Forfait 64,86 €

Expertise d'un compteur d'eau  Ø 15 ou  Ø 20 mm Forfait 143,85 €

Inscription d'une servitude pour l'eau potable Forfait 367,50 €

Travaux divers Forfait - €

   

FOURNITURE D'EAU

Frais de dossier d'abonnement Forfait 31,36 €

Réouverture suite à coupure pour défaut de paiement pour les résidences 
secondaires et entreprises

Forfait 62,70 €

Ouverture ou fermeture du branchement d'eau Forfait 31,36 €

Dépose du compteur d'eau Forfait 62,70 €

Infraction au règlement de service d’Adduction en Eau Potable Forfait 355,33 €

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire,  en  date  du  10  décembre
2019, approuvant les tarifs 2020 ;

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°4
« Préserver l’Environnement » ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n° 3 « Eau et assainissement, déchets
ménagers, voirie » en date du 14 janvier 2020 ;
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APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER La modification des tarifs.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

COMMISSION 4 : Habitat, cadre de vie, foncier et déplacements

25 - Lancement de la campagne de ravalement des façades dans le
cadre de l’OPAH-Renouvellement Urbain de Lannion et Tréguier

Rapporteur     : Frédéric LE MOULLEC

Dans le cadre de sa politique Habitat et afin de renforcer l’attractivité des centres historiques
des villes de Lannion et Tréguier, une OPAH-RU a été mise en œuvre en novembre 2019
pour une durée de cinq ans. Un des volets de cette opération consiste en la mise en place
d’une campagne de ravalement  et  prévoit  la  rénovation de 87 façades à Lannion et  62
façades à Tréguier sur la durée du dispositif. 

Afin que les propriétaires puissent procéder au ravalement de leurs immeubles dans le cadre
de la campagne obligatoire, une aide financière de la communauté d’agglomération Lannion-
Trégor Communauté pourra être mobilisée. Cette aide sera calculée selon les éléments ci-
dessous : 
- une modulation en fonction de la typologie du bâti (enduit, pierre, pan de bois) avec des
aides calculées sur la base d’un plafond/m²/typologie ;
- une subvention ouverte aux propriétaires occupants, bailleurs et copropriétés ;
-  une  dégressivité  de  la  subvention  selon  la  période  où  le  propriétaire  déposera  son
autorisation d’urbanisme (déclaration préalable de travaux ou permis de construire) ;
- une subvention conditionnée à la décence des logements.

La nature des immeubles et des travaux subventionnables est détaillée dans le règlement
des aides annexé à cette présente délibération. 

VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  en  date  du  2  avril  2019
portant  sur  le  lancement  d’une OPAH Renouvellement  Urbain  sur  les
centres-villes de Lannion et Tréguier et la création d’une Opération de
Revitalisation de Territoire ;
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VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  en  date  du  25  juin  2019
portant sur la modification du guide des aides financières de Lannion-
Trégor Communauté ;

VU L’arrêté préfectoral en date du 12 décembre 2019 inscrivant les villes de
Lannion et de Tréguier sur la liste des communes pouvant faire l’objet
d’une campagne de ravalement ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017, défi n°3 « Vivre
solidaires » ;

CONSIDERANT La  nécessité  de  faire  évoluer  la  fiche  n°3.11  du  guide  des  aides
financières  de  Lannion-Trégor  Communauté  suite  à  la  réalisation
d’études (modification des calendriers et du plafond des aides suivant les
typologies de bâti) ;

CONSIDERANT L'avis favorable de la commission n°4 «  Habitat, Cadre de vie, Foncier
et Déplacements » en date du 8 janvier 2020 sur les évolutions de la
fiche  n°3.11  du  guide  des  aides  financières  de  Lannion-Trégor
Communauté et sur le règlement de l’aide au ravalement des façades ;   

Madame Sylvie LE LOEUFF, Conseillère Communautaire de Ploulec’h, s’interroge sur la
notion de ravalement obligatoire et demande des précisions.

Monsieur Frédéric LE MOULLEC, Vice-Président, rappelle qu’il y a une première phase
d’incitation  puis  une  phase  d’injonction  car  le  ravalement  des  façades  est  obligatoire.  Il
indique  également  que  l’idée  est  de  faire  effet  levier  et  d’accompagner  les  personnes
concernées.

Monsieur Guirec ARHANT, Conseiller Communautaire de Tréguier, précise qu’il y a déjà
un  périmètre  de  ravalement  qui  a  été  déterminé  par  les  communes.  Il  rappelle  que  le
ravalement est un acte obligatoire prévu par la loi et qu’il convient de prendre un arrêté pour
faire respecter ce qui est dû par un propriétaire.

Monsieur Paul  LE BIHAN,  Vice-Président, confirme les  propos de Monsieur  Arhant  et
précise que sur Lannion, le périmètre retenu en Conseil Municipal a donné lieu à un arrêté
préfectoral.

Monsieur Jean-Yves NEDELEC, Conseiller Communautaire de Plouguiel, ne comprend
pas le montant de 2 millions d’euros alloués.

Monsieur Frédéric LE MOULLEC, Vice-Président, indique qu’il s’agit du montant global de
l’OPAH-RU et pas uniquement la partie ravalement de façades.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Les modifications de la  fiche n°3.11 du guide des aides  financières  de
Lannion-Trégor Communauté.
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APPROUVER Le règlement de l’aide au ravalement des façades.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif
à ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont  inscrits au BP 2020 /  article 20 422 /
fonction 72.
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COMMISSION 5 : Economie agricole, aménagement de l'espace
rural, environnement et énergie

26 - Programme SAGE Baie de Lannion, budget et plan de
financement prévisionnels pour l'année 2020

Rapporteur     : Jean Claude LAMANDE

Programme 2020 «     Mise en œuvre du SAGE Baie de Lannion     »  

Le  Schéma  d’Aménagement  et  de  Gestion  des  Eaux  (SAGE)  Baie  de  Lannion  a  été
approuvé le 11 juin 2018 et entre désormais dans une phase de mise en œuvre.

La Commission Locale de l'Eau (CLE) a fixé dans le projet de feuille de route ses priorités
pour la mise en œuvre du SAGE Baie de Lannion, à savoir  :  

➔ la  sensibilisation  aux  enjeux  liés  à  l’Eau  à  travers  la  mise  en  place  d’outils  de
communication et sensibilisation mais également en accompagnant les porteurs de
projets afin de concilier le maintien ou l’atteinte du bon état des eaux et les usages, 

➔ la mise en relation entre les acteurs du territoire pour une meilleure articulation entre
les politiques territoriales et les objectifs du SAGE pour notamment :

➢ atteindre le bon état de la masse d’eau littorale « baie de Lannion »,

➢ assurer une gestion quantitative durable de la ressource en eau dans un
contexte de changement climatique,

➢ atteindre le bon état des eaux littorales, 

➢ maintenir le bon état écologique de la masse d’eau Guic en tout point,

• la participation à l’élaboration des futurs contrats territoriaux de bassins versants, 

• l’acquisition et le partage des connaissances,

• le suivi de la mise en œuvre du SAGE (élaboration du tableau de bord),

• la  poursuite  du  travail  engagé  avec  la  CLE  du  SAGE  Argoat  Trégor  Goëlo  sur
l’atteinte du bon état des eaux littorales (campagne Eau la la ! et réflexion sur les
équipements en matière de carénage et de gestion des eaux grises et eaux noires) et
sur la gestion durable de la ressource en eau (étude bilan besoins / ressources),

• l’articulation  de  son  travail  avec  celui  de  la  CLE  du  SAGE  Léon-Trégor  sur  les
thématiques en lien avec l’objectif  d’éradication du phénomène des algues vertes
dans la baie de Lannion, la gestion quantitative de la ressource en eau mais aussi
sur la qualité des eaux du Guic et sur l’atteinte du bon état des eaux littorales. 
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En tant que structure porteuse, Lannion-Trégor Communauté sollicitera et conventionnera
les financements pour le programme 2020 :

• pour le suivi administratif et financier de l’opération,

• pour le travail technique réalisé par le personnel de la communauté d’agglomération

• pour les études complémentaires,

• pour les actions de communication.

Budget et plan de financement prévisionnels 2020 (sous réserve de l’accord des partenaires 
financiers)

Thèmes / Actions BP 2020

PFP 2020

AELB AFB CD22 CRB Part
EPCI/AEP

Cellule  d’animation  et  de
coordination du SAGE 
(1,56  ETP  +  frais  de
fonctionnement)

77 885,63 70 % 10 % 20 %

Communication 15 000,00 50 % 30 % 20 %

Études complémentaires – actions
thématiques : 

*Campagne  de  sensibilisation  des
usagers des espaces portuaires
(en partenariat  avec porteurs Natura
2000 et SAGE ATG) 

8 925,00 80 % 20 %

*Etude bilan besoins/ressources
(pour  mémoire  200  000€  sur  2020-
2021)

100 000,00 70 % 30 %

*Analyse  de  la  qualité  des  eaux
(microbiologique, physico-chimique et
pesticides)

8 300,00 50 % 50 %

*Restauration  de  la  qualité
microbiologique des eaux littorales 
(0,12  ETP +  analyses  de  la  qualité
des eaux)

6 640,00 50 % 20 % 30 %

*Stage  (gestion  alternative  des  eaux
pluviales)

3 000,00 50 % 20 % 30 %

Cotisations APPCB 1700,00 100 %

TOTAL 221 450,63 155 113,63 7 140,00 6 598,65 6 428,00 46 170,24

La part d’autofinancement est répartie entre les EPCI (50%) et les producteurs d’eau potable
(50%) concernés par le SAGE Baie de Lannion, à savoir : 

Part autofinancement Structures partenaires répartition
Financement prévisionnel

2020

50 % EPCI
(surface et population

estimées concernées par
le SAGE)

Lannion-Trégor Communauté 40,06 % 8,35 % 18 495,85 € 

Guingamp Paimpol Agglomération 8,72% 1,82 % 4 028,04 €

Morlaix Communauté 1,22 % 0 ,25 % 561,23 € 
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50 % producteurs d’eau
potable

(volume produit 2018)

Lannion-Trégor  Communauté  et  /  ou
syndicats  (prises d’eau de Kergomar, de
Keriel,  de  Lestreuz,  pont  ar  Yar,  de
Ploumilliau et de Plouberze)

 38,34 % 7,99 % 17 703,13 € 

Syndicat  Mixte  d’adduction  en  eau
potable Goas Koll / Traou Long

7,15 % 1,49 % 3 302,22 €

Guingamp Paimpol Agglomération 
(prises  d’eau  Louargat  et  Belle-Isle-en-
Terre)

2,19 % 0,46 % 1 009,07 €

Morlaix Communauté 
(prise d’eau Guerlesquin)

2,32 % 0,48 % 1 070,70€ 

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°4
« Préserver l’environnement » ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°  5  « « Economie  agricole,
aménagement de l’espace rural, environnement et énergie » en date du 8
janvier 2020 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Le  contenu,  le  budget  et  le  plan  de  financement  prévisionnels  du
programme  2020,  dont  Lannion-Trégor  Communauté  assure  la  maîtrise
d’ouvrage en tant que structure porteuse. 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer une convention avec
Morlaix Communauté, Guingamp-Paimpol Agglomération, le syndicat mixte
d’adduction  d’eau  potable  de  Goas  Koll  -  Traou  Long,  le  syndicat
intercommunal d’alimentation en eau potable des Traouiero et le syndicat
intercommunal d’alimentation en eau potable de la Baie qui précisera les
modalités de financement de cette opération telles qu’indiquées ci-dessus. 

AUTORISER Monsieur le  Président,  ou son représentant,  à  solliciter  les financements
auprès de l’agence de l’eau Loire-Bretagne, de l’agence française pour la
biodiversité,  du Conseil  Départemental  des Côtes d’Armor et  du Conseil
Régional de Bretagne pour cette opération. 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tous les documents
afférents à cette opération. 

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / budget PRI / fonction
830.
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27 - Bassin Versant Vallée du Léguer : programme d'actions 2020

Rapporteur     : Jean Claude LAMANDE

Le Conseil Communautaire a validé le 15 décembre 2015 le Projet de Territoire pour l'Eau
2016-2021 du Bassin Versant (BV) « Vallée du Léguer », qui regroupe l'ensemble des EPCI
et des producteurs d'eau potable du bassin versant, Lannion-Trégor Communauté en étant le
Maître d'ouvrage délégué.

L'année 2020 constitue donc la cinquième année de ce PTE 2016-2021 du BV « Vallée du
Léguer ». Comme en 2019, le programme d'actions proposé doit répondre aux enjeux définis
pour le PTE, à savoir :

- Le maintien du bon état de la masse d'eau et l'atteinte d'un fonctionnement biologique
optimal de l'hydrosystème ;

- La gestion durable de la ressource en eau (gestion quantitative, gestion des risques) ;

- La préservation et la restauration d'une biodiversité et d'un patrimoine naturel de qualité ;

- Le développement d'activités compatibles avec la mise en valeur d'un territoire qui a su
faire de la qualité de ses eaux, de ses rivières, une richesse.

Dans la continuité des actions menées en 2019 et prévues dans le programme pluriannuel,
les actions 2020 vont concerner de multiples thématiques : animation/coordination générale,
communication/sensibilisation,  actions agricoles,  aménagements urbains  et  pratiques non
agricoles, périmètres de protection de captages, bocage, zones humides et cours d’eau.

Le montant total prévisionnel des dépenses en Maîtrise d'ouvrage Bassin Versant « Vallée
du Léguer » s'élève pour l'année 2020 à 951 127 € TTC. Ces dépenses bénéficient  de
subventions  de  l'Agence  de  l'eau,  du  Conseil  Régional,  du  Conseil  Départemental,  de
financements européens (FEADER et FEDER), mobilisées dans le cadre de dispositifs et
programmes financiers, notamment : financements PTE, contrat territorial Agence, dispositif
Breizh Bocage 2, CTMA, programme Grands Migrateurs....

Le plan de financement prévisionnel de l'année 2020 du PTE du Bassin Versant « Vallée du
Léguer » se résume ainsi :

D'autre part, l'autofinancement restant (339 977 €) est partagé entre les EPCI et producteurs
d'eau du bassin versant, selon la clé de répartition suivante :

- actions relevant de la compétence GEMAPI : prises en charge par les EPCI (LTC, GPA et
Morlaix Communauté), dans le cadre de leur nouvelle compétence obligatoire et reparties
selon le critère 50 % surface / 50 % population
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- actions hors GEMAPI : prises en charge par les producteurs d'eau et selon le même critère
que les années précédentes : le volume d'eau produit.

Cette répartition est formalisée dans le cadre d'une convention de délégation de Maîtrise
d'ouvrage du BVVL à Lannion-Trégor Communauté, pour l'année 2020.

La participation financière prévisionnelle restante pour LTC en tant qu’EPCI (hors producteur
d’eau) après subventions et participation des autres EPCI et producteurs d’eau, s’élève à
137 240 € TTC pour l’année 2020.

VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  du  15  décembre  2015,
approuvant le Projet de Territoire d'Eau du bassin versant du Léguer ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°5  «  Economie  agricole,
Aménagement de l’espace rural, Environnement et Energie » en date du
8  janvier  2020  sur  le  projet  de  programme d'actions  2020  du  Bassin
Versant « Vallée du Léguer » ;

CONSIDERANT L’avis favorable du Comité de Bassin Versant du 13 décembre 2019 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ACCEPTER Le contenu,  le  budget  et  le plan de financement prévisionnel de l'année
2020 du PTE porté dans le cadre du Bassin Versant « Vallée du Léguer ».

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  solliciter  les  subventions
auprès des partenaires financiers dans le cadre des différents dispositifs
financiers  mobilisés  :  PTE,  contrat  territorial  Agence,  dispositif  Breizh
Bocage 2, CTMA, programme Grands Migrateurs, etc.

AUTORISER Monsieur le Président,  ou son représentant,  à signer les conventions de
délégation de la Maîtrise d'ouvrage du Bassin Versant « Vallée du Léguer »
à Lannion-Trégor Communauté.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / budget PRI / fonction
830.
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28 - Bassin Versant du Grand Trieux : programme d'actions 2020

Rapporteur     : Jean Claude LAMANDE

Lannion-Trégor  Communauté  est  concernée  pour  une  partie  de  son  territoire,  par  le
programme d’actions mené sur le bassin versant du Grand Trieux. La coordination globale
des actions est assurée par Guingamp-Paimpol Agglomération.

L’année 2019 a été consacrée à l’élaboration du nouveau contrat  de bassin versant du
Grand Trieux pour la période 2020-2025. 2020 est donc la première année de mise en
œuvre de ce contrat.

Les trois axes du programme d’action 2020 sur la partie Lannion-Trégor Communauté du
bassin versant du Grand Trieux sont : 

-  Actions  agricoles  sur  la  zone  côtière visant  à  réduire  l’usage  des  produits
phytosanitaires,  appliquer  une  fertilisation  raisonnée,  limiter  le  risque  de  diffusion  de
matières polluantes dont la bactériologie et mieux connaître et quantifier les prélèvements
d’eau.

Le budget prévisionnel de cet axe est estimé à 15 000 € dont 7 000 € pour les actions
collectives avec un taux de subvention de 80 % et 8 000 € pour les actions individuelles
avec un taux de subvention  de 70 %.  Le montant  prévisionnel  du reste à  charge pour
Lannion-Trégor Communauté est de 3 800 €

La  maîtrise  d’ouvrage  de  ce  volet  est  assurée  directement  par  Lannion-Trégor
Communauté qui sollicitera les financements auprès des partenaires financiers (Agence de
l’Eau Loire-Bretagne, Conseil Régional de Bretagne et Conseil Départemental des Côtes
d’Armor).

- Animation sur les milieux aquatiques : le budget prévisionnel de cette action s’élève à
6 000 € avec un taux prévisionnel de subvention de 80 % soit  un reste à charge pour
Lannion-Trégor Communauté de 1 200 €.

-  Animation et réalisation de travaux bocagers dans le  cadre du programme Breizh
Bocage. 2020 étant la dernière année de ce programme, une partie du temps d’animation
sera consacrée à la réalisation du bilan du programme quinquennal et à l’élaboration du
programme suivant.

Le budget prévisionnel de cet axe est estimé à 15 000 € dont 5 000 € pour l’animation avec
un taux de subvention de 70 % et 10 000 € pour les travaux avec un taux de subvention de
80 % du montant hors taxe. Le montant prévisionnel du reste à charge pour Lannion-Trégor
Communauté est de 4 000€

Lannion-Trégor  Communauté  délègue  la  maîtrise  d’ouvrage  de  ces  deux  axes  (milieux
aquatiques et bocage) à Guingamp-Paimpol Agglomération qui sollicitera les partenaires
financiers pour les subventions. Une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage sera
signée avec Guingamp-Paimpol Agglomération afin d’en fixer les conditions.

Le montant global du programme d’actions 2020 sur la partie Lannion-Trégor Communauté
du Grand Trieux est donc estimé à 36 000 € avec un reste à charge de 9 000 €.
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VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  de  Lannion-Trégor
Communauté en date du 10 décembre 2019, approuvant le contrat 2020-
2025 sur le bassin versant du Grand Trieux ;

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°4
« Préserver l’environnement » ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°5  « Economie  agricole,
aménagement de l’espace rural, environnement et énergie » en date du 8
janvier 2020 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

VALIDER Le programme d’actions 2020 sur le bassin versant du Grand Trieux.

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  solliciter  les  subventions
auprès des partenaires financiers (Agence de l’Eau Loire-Bretagne, Conseil
Régional de Bretagne et Conseil Départemental des Côtes d’Armor) pour
les actions agricoles dont Lannion-Trégor Communauté assure la maîtrise
d’ouvrage directe.

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  la  convention  de
délégation de maîtrise d’ouvrage avec Guingamp-Paimpol  Agglomération
pour le programme d’actions 2020 sur le bassin versant du Grand Trieux.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que  les  crédits  nécessaires  sont  inscrits  au  BP  2020  /  budget  PRI/
fonction 830.
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29 - Bassins Versants de la Lieue de Grève : programme d'actions
2020

Rapporteur     : Jean Claude LAMANDE

Le  plan  de  lutte  contre  les  algues  vertes  2017-2021  a  été  signé  le  25/04/2018  par
l’ensemble des partenaires (Etat, Région, Département, Agence de l’Eau Loire-Bretagne,
Lannion-Trégor  Communauté  et  Chambre  d’Agriculture).  Les  premières  actions  ont  été
lancées au cours du deuxième semestre 2018. Il s’agit en particulier de la réalisation d’un
diagnostic dans les exploitations agricoles, de la signature par les agriculteurs d’une charte
d’engagement individuel et des premiers travaux agricoles pour les exploitations éligibles à
la boucle vertueuse. Le programme d’actions 2020 sur les bassins versants de la Lieue de
Grève prévoit les actions suivantes :

 - La finalisation de la signature des chartes d’engagement individuel, 

- Le suivi de la boucle vertueuse : évaluation individuelle des pratiques agricoles de l’année
écoulée afin de calculer les points acquis par les agriculteurs pour bénéficier de la boucle
vertueuse, organisation et suivi des travaux agricoles dans le cadre de la boucle vertueuse, 

- Le suivi de la réalisation des accompagnements individuels et collectifs,

-  La  mise  en place d’un programme d’actions  renforcé  sur  des  sous bassins  versants
prioritaires,

- L’animation des actions foncières, 

-  La  valorisation  des  produits  agricoles  notamment  via  l’approvisionnement  de  la
restauration collective en produits locaux répondant à des objectifs environnementaux,

- L’animation du programme Breizh Bocage et la réalisation de travaux, 

-  La  construction  d’un  programme  d’actions  et  l’animation  des  actions  sur  les  milieux
aquatiques (cours d’eau, zones humides, têtes de bassin versant),

- La coordination du plan algues vertes, le suivi de la qualité de l’eau et la communication.

 Le budget prévisionnel 2020 est le suivant : 

Montant (€TTC) Maîtrise d’ouvrage 

Animation agricole 134 820 LTC 

Conseils individuels 127 800 Organismes de
conseil agricoles 

Travaux agricoles 226 000 ETA/CUMA 

Actions foncières 54 100 LTC

Valorisation des produits locaux 24 200 LTC 
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Milieux aquatiques et bocage 119 922 dont 87 494 € pour le bocage LTC 

Coordination générale 67 500 LTC 

Suivi QE 12 000 LTC 

Communication 20 000 LTC 

Total  (Hors  programme
Breizh bocage) (toutes MO) 

698 848 

Total  (Hors  programme
Breizh bocage) (MO LTC)

345 048 

Le budget prévisionnel 2020 sous la maîtrise d’ouvrage de Lannion-Trégor Communauté
s’élève à 345 048 € TTC. Sous réserve de l’accord des partenaires financiers, la participation
maximum de Lannion-Trégor Communauté est de 96 049 € TTC (dont 19 405 € en cours de
négociation pour prise en charge) soit 27 % du budget sous maîtrise d’ouvrage LTC et 14 %
du budget global du programme 2020. La part du budget 2020 relevant de la GEMAPI est de
32  428  €  TTC dont  une  participation  maximum de  25  525  €  TTC pour  Lannion-Trégor
Communauté.

CONSIDERANT Le contrat de territoire de la Lieue de Grève 2017-2021 signé le 25 avril
2018 ; 

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi
n°4 : « Préserver l’environnement » ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°5  « Economie  agricole,
aménagement de l’espace rural, environnement et énergie » en date du 8
janvier 2020 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Le programme d’actions 2020 sur les bassins versants de la Lieue de Grève
tels que décrits ci-dessus. 

AUTORISER Monsieur le  Président,  ou son représentant,  à  solliciter  les financements
auprès des partenaires financiers (Région Bretagne, État, Agence de l’Eau
Loire, Département des Côtes d’Armor) sur la base du budget prévisionnel
précisé ci-dessus. 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / budget PRI / fonction
830.
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30 - Bassin Versant du Jaudy-Guindy-Bizien : programme d'action
2020

Rapporteur     : Jean Claude LAMANDE

Lannion-Trégor Communauté porte le programme d’actions de reconquête de la qualité de
l’eau et des milieux aquatiques du bassin versant du Jaudy-Guindy-Bizien. Ce programme
d’actions a pour objectif principal de restaurer et de maintenir le bon état des masses d’eau
présentes sur le territoire du bassin versant. Il s’inscrit dans le cadre d’un contrat territorial
pluriannuel de bassin versant signé par les partenaires financiers (Agence de l’eau Loire-
Bretagne,  Conseil  départemental  des  Côtes  d’Armor,  Conseil  régional  de  Bretagne),
techniques et institutionnels.

Le  précèdent  contrat  portait  sur  la  période  2014-2018  et  a  permis  des  avancées
significatives dans l’atteinte des objectifs fixés mais il reste néanmoins un certain nombre
d’enjeux  à  satisfaire  sur  le  territoire  (bactériologie,  pesticides,  algues  vertes,  nitrates,
continuité  écologique,  ressource  quantitative  en  eau…).  C’est  dans  cette  optique  que
l’année 2019 a été principalement consacrée à l’élaboration du prochain contrat de bassin
versant  couvrant  la  période 2020-2025.  Ainsi,  une stratégie,  une feuille  de route et  un
programme d’actions pluriannuel ont été élaborés avec l’ensemble des acteurs concernés
et validés en Conseil Communautaire du 10 décembre 2019. Ces documents constituent
les fondements du contrat territorial de bassin versant mis en œuvre à partir du 1er janvier
2020.

Le programme d’actions 2020 comporte plusieurs axes de travail :

-        L’animation et la coordination du programme

-        La communication, la sensibilisation et l’éducation à l’environnement

-        Le suivi et l’exploitation des indicateurs de qualité de l’eau

-        La gestion et la reconstitution du bocage

-        La gestion et la restauration des milieux aquatiques

-        Les actions agricoles (dont l’appel à manifestation d'intérêt sur les paiements pour
services environnementaux)

-        Les actions non agricoles

-        L’acquisition de connaissances (inventaires, études…)

Le budget prévisionnel pour le programme 2020, sous réserve de l’accord des partenaires 
financiers, est le suivant :
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Thématiques Montants annuels (€ TTC)  2020

Ingénierie

Animation et coordination générale  82 500   

Communication et sensibilisation 12 000  

Suivi et exploitation des indicateurs de la qualité de l'eau 24 475  

Sous-total 118 975  

Réduction des pollutions d'origine agricole

Coordination agricole 10 861  

Actions collectives agricoles 57 000  

Actions individuelles agricoles 35 000  

Sous-total 102 861  

Aménagement et restauration des milieux

Bocage 170 000  

Milieux aquatiques 439 500  

Sous-total 609 500  

Réduction des pollutions d'origine non agricole

Actions non agricoles 29 404  

Sous-total 29 404  

Total général 860 740  

Le montant des actions relevant de la GEMAPI est de 486 087 € TTC avec un reste à charge
de 131 247 € TTC réparti  de la manière suivante :  117 686 € TTC pour Lannion-Trégor
Communauté  et  13  562  €  TTC Guingamp-Paimpol  Agglomération.  Les  modalités  seront
précisées dans une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage entre les deux EPCI. 

Le montant des actions relevant du « Hors GEMAPI » s’élève à 374 653 € TTC avec un reste
à charge de 102 453 € TTC réparti entre les producteurs d’eau adhérents et précisé dans
des conventions de délégation de maîtrise d’ouvrage. Ces producteurs d’eau sont le syndicat
intercommunal d’adduction d’eau du Trégor, le syndicat intercommunal d’adduction d’eau de
la presqu’île de Lézardrieux, le syndicat intercommunal d’adduction d’eau de Kernevec, le
syndicat intercommunal d’adduction d’eau de Kreis Treger, le syndicat mixte de Kerjaulez et
le syndicat mixte des eaux du Jaudy.

CONSIDERANT Le contrat territorial du bassin versant du Jaudy-Guindy-Bizien 2020-2025
approuvé  par  le  Conseil  Communautaire  du  10  décembre  2019  et  la
stratégie Breizh Bocage 2015-2020 ;

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°4 :
« Préserver l’environnement » ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°5  « Economie  agricole,
aménagement de l’espace rural, environnement et énergie » en date du 8
janvier 2020 ;            

107



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 FÉVRIER 2020 - PROCES-VERBAL

Monsieur  Jean-Claude  LAMANDE,  Vice-Président, pour  son  dernier  Conseil
Communautaire,  souhaite  remercier  les  élus  pour  leur  écoute  et  pour  avoir  toujours
approuvé ces questions.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

ADOPTER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  solliciter  les  subventions
auprès  des  partenaires  financiers  suivants  :  Agence  de  l’eau  Loire
Bretagne, Conseil Départemental des Côtes d’Armor, Conseil Régional de
Bretagne, fonds européens...

AUTORISER Monsieur le Président,  ou son représentant,  à signer  les conventions de
délégation de la maîtrise d’ouvrage du comité de bassin versant du Jaudy-
Guindy-Bizien.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRÉCISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / budget PRI / fonction
830.

31 - Fonds chaleur territorialisé : Contrat d'Objectif n°2 pour le
développement territorial des énergies renouvelables thermiques

Rapporteur     : Christian LE FUSTEC

Monsieur Christian LE FUSTEC, Vice -Président, commence par remercier les élus pour
leur écoute sur les dossiers qu’il  a présentés. Il précise que c’est également son dernier
Conseil Communautaire.

VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 5 mai 2015 relative
au schéma de développement de la filière bois énergie ;

VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  en  date  du  29  septembre
2015 approuvant le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) avec la
finalité  « augmentation  de  la  production  locale  d’énergie »  et  l’objectif
stratégique  « augmentation  de  la  part  de  production  d’énergies
renouvelables » ;
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VU La délibération du Conseil Communautaire en date du 8 novembre 2016
relative à la territorialisation du Fonds Chaleur et le Contrat d’Objectif n°1
avec l’ADEME pour le développement des énergies renouvelables sur le
territoire de LTC ;

CONSIDERANT Les  résultats  obtenus  dans  le  cadre  du  contrat  d’Objectif  n°1  avec
l’ADEME sur la période 2017-2019 :

- 6 dossiers de chaufferies bois et réseaux de chaleur validés (dont 4
communautaires)  pour  un  total  de  6  363  MWh  /  547  Tep  (Tonnes
équivalent pétrole),

- 2 dossiers d’installations solaires thermiques validés pour un total de
13,2 MWh / 1,1 Tep,

- objectif de 700 Tep (450 équivalent logements) atteint à 78 %;

CONSIDERANT Les projets communautaires qui ont émergé pendant ce premier contrat
et dont l’intérêt communautaire a été déclaré (chaufferies bois et réseaux
de chaleur de Tréguier/Minihy-Tréguier (636 Tep), Technopôle Lannion-
Trégor (1 100 Tep), Loguivy-Plougras (14 Tep), Extension Rive gauche de
Lannion (400 Tep), ...) ;

CONSIDERANT Que tous ces projets n’ont pas encore été validés par l’ADEME au niveau
des subventions et ne rentrent pas dans l’objectif du premier contrat ; ils
permettent en revanche d’envisager un objectif  plus ambitieux pour un
second contrat de Fonds Chaleur Territorialisé ;

CONSIDERANT Les études d’opportunité et de faisabilité en cours ;

CONSIDERANT Que LTC se donne comme objectif  13 956 MWh / 1 200 Tep pour un
second contrat de Fonds Chaleur Territorialisé ;

CONSIDERANT Que  cette  territorialisation  permet  de  financer  de  toutes  petites
installations (moins de 100 Tep pour les chaufferies bois et 25m2 pour le
solaire thermique, ce qui a été le cas de 6 installations sur 8 dans le
premier contrat) ;

CONSIDERANT Que ce deuxième contrat d’objectif peut être financé par l’ADEME sur 3
ans :

- années 1 et 2 : aide forfaitaire liée à l’animation estimée à 100 000 €
(50 000 €/an),

-  année  3 :  aide  modulée  selon  l’atteinte  de  l’objectif  qui  doit  être
minimum  de  60 %,  basée  sur  10  €/MWh,  et  pour  un  maximum  de
139 560 €,

- avec un démarrage prévisionnel avant l’été 2020 ;

CONSIDERANT Que ce deuxième Contrat d’Objectif prévoit également un accord cadre
de partenariat pour la délégation de gestion du Fonds Chaleur et dont les
modalités  de  la  convention  de  mandat  vont  être  travaillées  avec
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l’ADEME ;

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°4
« préserver l’environnement », objectif 4.1 « Poursuivre l’engagement du
territoire dans la transition énergétique » ;

CONSIDERANT L'avis  favorable  de  la  commission  n°5  « Economie  agricole,
Aménagement de l’espace rural, Environnement et Energie » en date du
8 janvier 2020 ;             

Monsieur François VANGHENT, Conseiller Communautaire de Ploubezre,  signale qu’il
participe également à son dernier Conseil Communautaire. Il se félicite des gros contrats
signés avec l’ADEME, mais regrette que l’étude besoins /  ressources pour alimenter les
chaudières bois ne soit toujours pas faite. Il souhaiterait que soit confirmé que la quantité de
bois locale est suffisante pour approvisionner les chaudières bois et ne pas être obligé un
jour, d’en importer.

Monsieur Christian LE FUSTEC, Vice-Président, précise qu’il y a beaucoup de bois sous
utilisé sur le territoire et qu’il ne devrait pas en manquer.

Monsieur Gérard QUILIN,  Conseiller  Communautaire de Plounévez-Moëdec, partage
les propos de Monsieur Le Fustec. Il souhaite aussi savoir si le fonds de chaleur interviendra
pour le renouvellement des chaudières.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, indique que des recherches vont être faites pour
répondre à cette question.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

AUTORISER Monsieur Le Président à déposer le dossier de demande de financement
pour le Contrat d’Objectif n°2 du Fonds Chaleur Territorialisé .

AUTORISER Monsieur Le Président, ou son représentant, à signer le Contrat d’Objectif
n°2 et l’accord cadre de partenariat pour la délégation de gestion.

AUTORISER Monsieur  Le  Président,  ou  son  représentant,  à  faire  les  demandes  de
versement des aides forfaitaires et partie fixe liées à ce contrat.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

PRECISER Que les crédits nécessaires sont inscrits au BP 2020 / budget principal /
article 7478 / fonction 810.
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32 - Centrale photovoltaïque de Plounévez-Moëdec : projet de bail
emphytéotique

Rapporteur     : Christian LE FUSTEC

En 2011, dans le but de développer la production d’énergies renouvelables sur son territoire,
la  Communauté de Communes de Beg ar  Ch’ra a signé une promesse de bail  avec la
société  IEL,  pour  l’ancienne  décharge  de  Plounévez-Moëdec  (6,7  ha),  dans  le  but  d’y
installer une centrale photovoltaïque de 2,7 MWc ; ce terrain appartient aujourd’hui à LTC.
En août 2019, le projet d’IEL à Plounévez-Moëdec a été sélectionné dans les projets qui ont
eu une offre de rachat de l’électricité photovoltaïque.
Le 19 décembre 2019, l’Assemblée Générale de la SEM Lannion-Trégor a validé une prise
de participation à hauteur de 40 % dans la société de projet. Pour la SEM Lannion-Trégor,
cette prise de participation représente un investissement d'environ 170 000 €, avec un retour
sur investissement évalué à 275 000 € sur 20 ans.
Pour le territoire, ce projet est générateur de retombées fiscales (au travers de la CFE, de la
CVAE, des IFER et de la Taxe sur le Foncier Bâti), pour un montant cumulé évalué à 26 640
€ par an (commune, LTC, Département, Région).
IEL prévoit un démarrage des travaux au 3ème trimestre 2020, pour une mise en service de la
centrale au 1er ou au 2ème trimestre 2021, en fonction du calendrier d’ENEDIS.
Il est parallèlement nécessaire de conclure un bail emphytéotique avec IEL pour la mise à
disposition du terrain nécessaire à cette centrale photovoltaïque au sol.

VU La promesse de bail signée en 2011 par la Communauté de Communes
de Beg ar Ch’ra avec la société IEL, pour une parcelle de 6,7 ha (partie
de la parcelle cadastrée D 983), sur l’ancienne décharge de Plounévez-
Moëdec ;

VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  de  Lannion-Trégor
Communauté en date du 5 Mai 2015,  autorisant  le Président,  ou son
représentant, à signer la promesse de bail emphytéotique, pour ce projet,
mais selon des modalités différentes ;

VU La décision de l’Assemblée Générale de la SEM Lannion-Trégor en date
du 19/12/2019, de prendre une participation à hauteur de 40 % dans la
société de projet IEL Exploitation 34 ;

CONSIDERANT Que le projet de centrale photovoltaïque porté par IEL a été sélectionné
dans  les  projets  qui  ont  eu  une  offre  de  rachat  de  l’électricité
photovoltaïque,  à l’appel  d’offres  de la  Commission de Régulation  de
l’Energie (CRE), en août 2019 ;

CONSIDERANT Le projet de bail emphytéotique, proposé par IEL, entre LTC et la société
IEL Exploitation 34,  visant  à permettre  la  construction et  l’exploitation
d’une centrale solaire au sol sur le site du Cosquer sur la Commune de
Plounévez-Moëdec ;
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CONSIDERANT Qu'un  bail  emphytéotique  est  l'outil  juridique  le  plus  adapté  à  la
réalisation du projet tel que défini ci-dessus ;

CONSIDERANT Les conditions générales proposées par IEL dans ce bail emphytéotique :

- Puissance installée : 2,7 MWc,

- Durée du bail : 40 ans, reconductible une fois pour la même durée,

-  Servitude d’accès à la  centrale  photovoltaïque par  la  déchèterie  du
Cosker,

- Loyer : 1 000 €/an,

- Date du 1er versement : 2 mois après le démarrage des travaux ;

CONSIDERANT Que ce bail est compatible avec les obligations de LTC, dans le cadre du
suivi  de  l’ancien Centre  d’Enfouissement  Technique (CET),  telles  que
définies dans l’arrêté préfectoral du 16/01/2001, délivré par le Préfet des
Côtes d’Armor ; à cette fin,  une servitude de passage au bénéfice de
LTC sera intégrée au bail pour le suivi de cette ancienne décharge ;

CONSIDERANT Que  la  surface  exacte  sera  déterminée  au  moyen  d'un  document
d'arpentage réalisé par un géomètre aux frais du porteur de projet ;

CONSIDERANT Le  projet  de  territoire  2017-2020,  adopté  le  22  juin  2017,  défi  n°  4
« Préserver l’environnement », Objectif 4.2 « Développer l’utilisation des
sources d’énergie renouvelables » ;

CONSIDERANT Les avis favorables de la commission n° 1 « Affaires générales, projets et
finances »  en  date  du  15  janvier  2020  et  de  la  commission  n°  5
«Economie agricole, aménagement de l’espace rural, environnement et
énergie » en date du 8 janvier 2020 ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

AUTORISER Monsieur le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  le  projet  de  bail
emphytéotique joint  en  annexe,  pour  l’installation  d’une centrale  solaire
photovoltaïque au sol sur l’ancienne décharge de Plounévez-Moëdec, et
tout document relatif à ce dossier.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à constituer toutes servitudes
indispensables à la réalisation du projet.

PRECISER Que les impôts, contributions et taxes diverses liées à l’exploitation du site,
et notamment la taxe foncière sur les propriétés bâties, seront à la charge
d’IEL.

PRECISER Que les crédits  nécessaires seront  inscrits  au BP 2020 /  budget  PRI  /
fonction 812 (Déchets).
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COMMISSION 8 : Pays du Trégor et animation territoriale

33 - Avis sur le SRADDET (Schéma Régional d'Aménagement, de
Développement Durable et d'Egalité des Territoires)

Rapporteur     : Arnaud PARISCOAT

VU La loi  NOTRe du 7  août  2015,  notamment  concernant  la  création  du
Schéma  Régional  d’Aménagement,  de  Développement  Durable  et
d’Égalité des Territoires (SRADDET) permettant aux Régions de fixer les
grandes orientations à l’échelle de leur territoire ;

VU Le projet de SRADDET breton arrêté par le Conseil Régional de Bretagne
lors de sa séance du 28 novembre 2019 ;

VU Le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  l’article
L4251-6 ;

VU Le courrier recommandé adressé par le Président de la Région Bretagne
au Président de Lannion-Trégor Communauté en date du 10 décembre
2019,  reçu  le  16  décembre  2019,  relatif  à  la  demande  d’avis  sur  le
SRADDET ;

CONSIDERANT Le projet de territoire 2017-2020, adopté le 22 juin 2017 ;

CONSIDERANT Les éléments suivants :

Institué  par  la  loi  NOTRe,  le  Schéma  Régional  d’Aménagement,  de
Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) fixe des
objectifs de moyen et long termes en matière d'équilibre et d'égalité des
territoires, d'implantation des différentes infrastructures d'intérêt régional,
de désenclavement des territoires ruraux, d'habitat, de gestion économe
de  l'espace,  d'intermodalité  et  de  développement  des  transports,  de
maîtrise et  de valorisation de l'énergie,  de lutte  contre le  changement
climatique,  de pollution  de  l'air,  de  protection  et  de restauration  de  la
biodiversité, de prévention et de gestion des déchets.

En  fonction  des  enjeux  régionaux,  la  Région  peut  se  saisir  d’autres
domaines contribuant  à l’aménagement du territoire,  pour lesquels elle
détient une compétence exclusive.

Les objectifs et règles définis dans le SRADDET s’imposeront aux SCoT,
PCAET,  plans  de  déplacements/mobilité  et  chartes  de  Parcs  Naturels
Régionaux.  Une  fois  le  SRADDET  adopté,  ces  documents  locaux
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d’urbanisme et de planification devront prendre en compte ses objectifs et
se mettre en compatibilité avec ses règles à l’occasion de leur prochaine
révision.

Les dispositions du SRADDET ne devront pas générer de dépense pour
les  collectivités  infrarégionales,  hormis  dans  le  cadre  de  conventions
signées entre le Conseil régional et des EPCI à fiscalité propre.

Le  SRADDET  a  vocation  à  intégrer  et  remplacer  les  documents  de
planification suivants :

➔ SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique

➔ SRCAE : Schéma Régional Climat Air Energie

➔ SRIT : Schéma Régional des Infrastructures et des Transports

➔ SRI : Schéma Régional d’Intermodalité

➔ PRPGD : Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets

➔ Autres  documents  de  planification,  de  programmation  ou
d’orientation dans tout domaine contribuant à l’aménagement du
territoire lorsque la région détient une compétence exclusive en la
matière.

Le projet de SRADDET arrêté par la Région Bretagne lors de sa séance
plénière du 28 novembre 2019 a été soumis pour avis à Lannion-Trégor
Communauté  en  tant  qu'EPCI  compétent  en  matière  de  schéma  de
cohérence territoriale et  de plan local  d'urbanisme (Article  L4251-6 du
CGCT),  par  courrier  en  date  du  10  décembre  2019.  Lannion-Trégor
Communauté peut transmettre son avis la Région jusqu’au 16 mars 2020.
A défaut, cet avis sera réputé favorable.

Ce projet de SRADDET comporte :

• Une présentation générale du document et de ses ambitions

• Un diagnostic

• 5 orientations stratégiques :

✔ Une Bretagne raccordée et ouverte au monde

✔ Une  Bretagne  plus  performante  par  l’accélération  des
transitions

✔ Une Bretagne des proximités

✔ Une Bretagne de la sobriété

✔ Une Bretagne unie et solidaire

• 38 objectifs qui viennent décliner ces orientations (voir tableau de
synthèse en annexe)

• 26 règles réparties en 4 chapitres thématiques :

✔ Equilibre des territoires
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✔ Biodiversité et ressources

✔ Climat énergie

✔ Mobilités

✔ 8 mesures réparties en 2 chapitres thématiques :

• Biodiversité et ressources

• Mobilités

• Et  des  annexes reprenant  notamment  l’évaluation
environnementale du SRADDET et  des documents stratégiques
de référence  :

✔ Contrat pour l’action publique pour la Bretagne

✔ Pacte d’accessibilité et de mobilité pour la Bretagne

✔ Plan Breton pour l’eau

✔ Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets

✔ Stratégie Régionale Mer et Littoral

✔ Rapport final du scénario « Transition Facteur 4 »

✔ Schéma Régional de Cohérence Ecologique

La Région Bretagne a choisi  de mener l’exercice d’élaboration de son
SRADDET dans  le  cadre  plus  large  d’un  projet  de  territoire  breton  à
l’horizon 2040, la « Breizh COP ».

Depuis le lancement de la démarche Breizh COP et de l’élaboration du
SRADDET, Lannion-Trégor Communauté s’est largement impliquée et a
transmis à la Région huit courriers de contribution aux différentes étapes
du  travail  mené,  soit  de  son  initiative  propre,  soit  en  réponse  à  des
consultations initiées par la Région.  Lannion-Trégor Communauté s’est
par  ailleurs  associée  à  une  contribution  collective  élaborée  par  les
collectivités de l’ouest breton et l’ADEUPa.

Les  travaux  de  Lannion-Trégor  Communauté  sur  le  SRADDET  ont
régulièrement  fait  l’objet  d’échanges  au  sein  de  sa  Commission
thématique n°8 « Pays du Trégor et Animation Territoriale », composée à
60% d’élus  et  à  40% de  membres du  Conseil  de  Développement  de
Lannion-Trégor Communauté, dans un esprit de dialogue.

Lannion-Trégor Communauté a,  de manière constante,  soutenu le
cap exigeant défini par la Région dans le cadre de la Breizh COP et
du  SRADDET.  Les  ambitions  portées  par  ces  démarches  semblent
adaptées aux multiples défis auxquels la Bretagne devra faire face dans
les  années  à  venir.  Lannion-Trégor  Communauté  a  elle-même  bien
identifié comme enjeu et défini comme orientation stratégique prioritaire
de son Programme Local de L’habitat 2018-2023 la reconquête du parc
ancien des cœurs de bourgs et de villes du territoire.
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Lannion-Trégor Communauté salue la prise en compte de certaines
de ses observations,  notamment la demande de permettre à chaque
territoire de contribuer  de manière différenciée aux objectifs  régionaux
fixés par le SRADDET, en fonction de ses caractéristiques et spécificités.

Cependant, Lannion-Trégor Communauté émet sur le document des
réserves à caractère général :

Malgré  ses  ambitions  généreuses,  le  projet  de  SRADDET  risque
d’organiser  prioritairement  l’avenir  de  la  Bretagne  autour  du
développement des métropoles.

Ainsi,  les  mesures  de  compensation  interscot  prévues  en  soutien  de
l’objectif 31 « Mettre un terme à la consommation d'espaces agricoles et
naturels  »  semblent  consacrer  l'idée  selon  laquelle  les  territoires  dits
"moins  attractifs"  ne  seraient  pas  autorisés  à  construire  un  projet  de
rupture en matière d’ambition démographique et résidentielle et seraient
condamnés à ne faire appel qu'au seul processus de renouvellement des
centralités  et  quartiers  existants.  Lannion-Trégor  Communauté  et  ses
communes  membres  ne  peuvent  soutenir  cette  vision.  Basée  sur  cet
objectif,  la  règle  I-8  du  SRADDET  impose  aux  SCoT  de  «  faire  du
renouvellement  urbain  et  de  la  densification  la  ressource  foncière
prioritaire pour assurer le développement de leur territoire ». Cette règle
ajoutera  de  nouvelles  contraintes  pour  les  communes,  et  pourrait
contribuer  à  aggraver  des  déséquilibres  existants  entre  les  territoires
bretons.

Lannion-Trégor  Communauté  regrette  par  ailleurs  l’absence,  dans  le
SRADDET, d’un objectif volontariste de rééquilibrage territorial en matière
de logement, de développement économique, d’infrastructures et services
de transport, ou encore d’implantation de services publics et au public.

La mise en œuvre pratique du projet  de territoire  breton  porté  par  le
SRADDET repose en grande partie sur des politiques et dispositifs qui
restent à définir par la Région. Le fait de traiter ces sujets de manière
décalée dans le temps suscite une légitime appréhension, d’autant plus
que  certaines  des  règles  proposées  pourraient  impliquer  des
investissements massifs de la part des territoires.

Des  points  de  vigilance,  demandes  de  clarification  et  suggestions  de
modification sont également à noter sur les règles I-2 (sur la production
de logements locatifs abordables et mixité), I-3 (sur le développement des
polarités), II-1 (sur l’identification des continuités écologiques et secteurs
prioritaires  de  renaturation  écologique),  II-2  (sur  la  protection  et
reconquête de la biodiversité), II-5 (sur les projets de développement, les
ressource en eau, les capacités de traitement) et IV-2 (sur l’intégration
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des mobilités aux projets d’aménagement).

Le détail  de ces observations est  présenté dans le  document joint  en
annexe.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, rappelle que ce document devra s’imposer car il est
supérieur au SCoT. Il ajoute que LTC a formulé des remarques dans le sens d’un équilibre
des territoires en Bretagne pour leur permettre à tous, de se développer.
Madame Françoise LE MEN, Conseillère Communautaire de Lannion,  félicite le travail
de la commission 8 « Pays du Trégor et animation » et du Conseil de Développement. Elle
souhaite connaître le pourcentage de chance que les observations formulées soient prises
en compte en partie ou en totalité, et dans le cas contraire quel serait la procédure pour
émettre un avis défavorable. Elle s’interroge donc sur la position du Conseil Communautaire
en cas de rejet et sur les moyens pédagogiques que la communauté peut mettre en œuvre
pour faire vivre ce document sur le territoire.

Monsieur Arnaud PARISCOAT, Vice-Président, indique que sur la partie pédagogique, il
faudra  échanger  à  nouveau  avec  la  Région  pour  obtenir  un  document  plus  lisible.
Concernant  la  prise  en  compte  des  observations,  il  estime  qu’elles  seront  intégrées  à
l’enquête publique.

Monsieur  Joël  LE  JEUNE,  Président, souligne  qu’il  y  a  eu  des  discussions  avec  les
territoires  qui  allaient  dans  le  même  sens  que  LTC.  Il  souhaite  que  le  développement
harmonieux de la totalité de la Bretagne soit mieux pris en compte. 

Monsieur Jean-Claude LAMANDE, Vice-Président, indique que ce débat est extrêmement
important au niveau régional puisqu’il joue l’avenir de la Bretagne, et qu’il faut rester vigilant
sur la verticalité imposée par la Région. Il ajoute qu’une co-construction du document est à
mettre en oeuvre.

Monsieur  Joël  LE  JEUNE,  Président,  précise  qu’il  reste  l’enquête  publique  et  que  la
décision finale sera prise par le Conseil Régional.

Monsieur Christophe ROPARTZ, Conseiller Communautaire de Saint-Michel-en-Grève,
s’interroge sur les effets d’un avis défavorable de LTC et si cela peut bloquer le SRADDET.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, répond par la négative car cette façon de formuler
est plutôt vue comme une contribution positive et prise en compte dans ce sens. Il ajoute
que LTC est l’une des collectivités à avoir formulé le plus de contributions.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

SOLLICITER La prise en compte dans le projet de SRADDET breton des remarques et
des  évolutions  demandées  par  Lannion-Trégor  Communauté  via  la
présente délibération et ses annexes ;
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ADOPTER Un avis favorable sur le projet de SRADDET breton, sous réserve de la
prise  en  compte  des  remarques  et  évolutions  demandées  par  Lannion-
Trégor Communauté ;

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.
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COMMISSION 7 : SCOT et urbanisme

34 - Approbation du Schéma de Cohérence Territoriale du Trégor

Rapporteur     : Maurice OFFRET

Introduction

L’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale du Trégor a été prescrite par délibération
du Conseil Communautaire du 4 avril 2017. Cette même délibération avait fixé les modalités
de la concertation et les objectifs associés à cette élaboration.

Les orientations du Projet  d’Aménagement et  de Développement Durables ont  fait  l’objet
d’un débat en Conseil Communautaire le 12 décembre 2017.

Le projet  de Schéma de Cohérence Territoriale  a  été arrêté par  délibération  du Conseil
Communautaire le 12 mars 2019, sachant que cette délibération a également tiré le bilan de
la concertation.

Les avis des personnes publiques associées, des communes, de la mission régionale
d’autorité environnementale et de la Commission Départementale de la Préservation
des Espaces Agricoles, Naturels et Forestiers

Conformément aux dispositions de l’article L.143-20 du Code de l’Urbanisme, le projet de
Schéma de Cohérence Territoriale arrêté a été transmis pour avis aux Personnes Publiques
Associées,  aux  communes  membres  de  Lannion-Trégor  Communauté,  à  la  Mission
Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) et à la Commission Départementale de la
Préservation des Espaces Agricoles, Naturels et Forestiers (CDPENAF).

58 avis ont été remis : 

➔ 3 avis non conclusifs avec observations (« sans avis », abstention)

• Commune de Quemperven

• Commune de Saint-Michel-En-Grève

• Commune de Pluzunet

➔ 7 avis non conclusifs avec observations (remarques ou réserves)

• Préfecture des Côtes d’Armor

• Conseil Régional de Bretagne

• Comité Régional de la conchyliculture Bretagne Nord

• Chambre d’Agriculture des Côtes d’Armor

• Mission Régionale d’Autorité Environnementale
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• Commission  Départementale  de  la  Préservation  des  Espaces  Agricoles,
Naturels et Forestiers

• Commune de Plougrescant 

➔ 19 avis favorables avec observations (remarques ou réserves)

• Conseil de Développement

• Commune de Ploubezre

• Commune de Prat

• Commune de Trégastel

• Commune de Pleumeur-Gautier

• Commune de Tréduder

• Commune de Ploulec’h

• Commune de Lanvellec

• Commune de Plufur

• Commune de Tréguier

• Commune de Coatascorn

• Commune de Perros-Guirec

• Commune de Langoat

• Commune de Plouzélambre

• Commune de Lannion

• Commune de Pleubian

• Commune de Plestin-Les-Grèves

• Commune de La Roche-Jaudy

• Commune de Saint-Quay-Perros

➔ 26 avis favorables sans observations

• Commune de Plouaret

• Commune de Plougras

• Commune de Kermaria-Sulard

• Commune de Ploumilliau

• Commune de Trédarzec

• Commune de Plounérin

• Commune de Berhet

• Commune de Lanmérin

• Commune de Loguivy-Plougras
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• Commune de Pleudaniel

• Commune de Tonquédec

• Commune de Mantallot

• Commune de Plouguiel

• Commune de Camlez

• Commune de Caouënnec-Lanvézéac

• Commune de Trégrom

• Commune de Rospez

• Commune de Cavan

• Commune de Vieux-Marché

• Commune de Lézardrieux

• Commune de Penvénan

• Commune de Coatréven

• Commune de Trémel

• Commune de Trélévern

• Commune de Kerbors

• Commune de Trébeurden

➔ 3 avis défavorables (avec observations)

• Commune de Louannec

• Commune de Lanmodez

• Commune de Pleumeur-Bodou

5 avis ont été reçus hors délai et sont donc réputés favorables en application de l’article
R.143-4 du Code de l’Urbanisme. Ces avis ont été joints au dossier d’enquête publique.

• Commune de Louannec (avis complémentaire)

• Commune de Trédrez-Locquémeau

• Commune de Plounévez-Moëdec

• Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Guingamp

• Conseil Départemental des Côtes d’Armor

L’ensemble  des  avis  émis  est  consultable  sur  le  site  Internet  de  Lannion-Trégor
Communauté.
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Les observations du public dressées dans le cadre de l’enquête publique et le rapport
et les conclusions de la commission d’enquête

Une commission d’enquête a été désignée par le tribunal administratif  de Rennes. Cette
commission d’enquête était composée de Madame Martine Viart (Présidente), de Monsieur
Patrice Rouat et Monsieur Jean-Pierre Sparfel (membres titulaires). 

Par  arrêté n°  19/309 du 24 juillet  2019,  le  Président  de Lannion-Trégor  Communauté  a
prescrit  l’ouverture  d’une  enquête  publique  relative  au projet  de  Schéma de  Cohérence
Territoriale. Cette enquête s’est tenue du 16 septembre 2019 au 18 octobre 2019.

85 observations ont été dressées à cette occasion. 

La commission d’enquête, après examen du projet,  des avis rendus sur le projet et des
observations du public, a remis son rapport et ses conclusions le 2 décembre 2019. 

Elle a formulé un avis favorable, assorti de 10 recommandations, 4 recommandations fortes
et 3 réserves. Le rapport et les conclusions de la commission d’enquête sont consultables
sur le site Internet de Lannion-Trégor Communauté.

Les modifications apportées au projet pour tenir compte des avis qui ont été joints au
dossier,  des  observations  du  public  et  du  rapport  et  des  conclusions  de  la
commission d'enquête

Conformément aux dispositions de l’article L.143-23 du Code de l’Urbanisme, le projet de
Schéma  de  Cohérence  Territoriale  fait  l’objet  de  modifications  afin  de  prendre  en
considération  tout  ou  partie  des  observations  dressées  par  les  personnes  publiques
associées, le public et la commission d’enquête, après que ces observations aient fait l’objet
d’un examen détaillé de la part de Lannion-Trégor Communauté.

Ces modifications ne sont pas de nature à remettre en cause les orientations générales du
projet de Schéma de Cohérence Territoriale arrêté en Conseil Communautaire le 12 mars
2019 et  en particulier  celles posées par le  Projet  d’Aménagement  et  de Développement
Durables. 

Ces modifications portent sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durables, le
Document d’Orientations et d’Objectifs et le rapport de présentation (volumes 1 et 2) et sont
exposées dans le détail en annexe de la présente délibération.

Plusieurs observations n’ont pas donné lieu à des modifications :

• Soit parce que le Schéma de Cohérence Territoriale n’est pas autorisé à fixer les  
orientations et dispositions parfois proposées, en considérant notamment qu’elles  
n’entrent pas dans le champs de compétence du Schéma de Cohérence Territoriale 
ou qu’elles doivent trouver leur place dans un autre document.

• Soit parce qu’elles trouvent déjà des réponses dans le cadre du projet.

• Soit parce qu’elles seraient de nature à remettre en cause les orientations générales 
du Schéma de Cohérence Territoriale et notamment du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables.
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Le projet de Schéma de Cohérence Territoriale

Le  Projet  de  Schéma  de  Cohérence  Territoriale  ainsi  modifié  est  donc  proposé  à
l’approbation du Conseil Communautaire de Lannion-Trégor Communauté.

Il est composé des pièces ci-après énumérées et annexées à la présente délibération :

• Un rapport de présentation qui comprend l’évaluation environnementale

• Un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D)

• Un Document  d’Orientations  et  d’Objectifs  (D.O.O) qui  comprend notamment  un  
Document d’Aménagement Artisanal et Commercial.

Le rapport  de présentation comporte un diagnostic prospectif  et  dresse un état  initial  de
l’environnement qui servent notamment à relever les enjeux et défis qui s’imposeront  au
territoire à l’horizon 2040 en mesurant notamment les mutations et transitions annoncées en
matière de démographie, d’emplois, de déplacements, d’habitat, de ressources naturelles et
énergétiques ou encore de biodiversité.  Il comporte également un chapitre consacré à la
justification des choix posés par le projet. Il abrite également l’évaluation environnementale
prévue par la réglementation en vigueur.

Les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) qui ont
fait l’objet d’un débat en Conseil Communautaire le 12 décembre 2017 sont fixées comme
suit :

• Un préambule où sont notamment exprimées les dispositions relatives à la trajectoire 
démographique, à l’organisation territoriale et à la manière avec laquelle le territoire 
se positionne pour renforcer les coopérations territoriales. 

• Un  premier  chapitre  (« Transformer  nos  ressources  en  richesse »)  consacré  à  
l’expression des orientations relatives au développement de l’économie locale dans 
toutes ses composantes.

• Un  deuxième  chapitre  (« Connecter  le  territoire »)  consacré  à  l’expression  des  
orientations relatives à l’accessibilité du territoire et aux déplacements.

• Un troisième chapitre (« Vivre solidaires ») consacré à l’expression des orientations 
relatives à la manière avec laquelle l’offre de services est amenée à se déployer et 
des orientations fixées en matière d’habitat et de qualité du cadre de vie.

• Un dernier  chapitre  (« Préserver  l’environnement »)  consacré  à  l’expression  des  
orientations  relatives  à  la  préservation  de  l’environnement  et  des  ressources  
naturelles. 

Le Document d’Orientations et d’Objectifs fixe l’ensemble des dispositions qui s’imposeront
dans un rapport de compatibilité notamment aux documents, plans, programmes et autres
autorisations prévus à l’article L.142-1 du Code de l’urbanisme.

Ces dispositions sont réparties en 3 chapitres :

• Le premier intitulé « le Socle » regroupe l’ensemble des dispositions qui contribuent à
la  préservation  et  la  mobilisation  des  ressources  naturelles  et  patrimoniales  du  
territoire.

• Le deuxième intitulé « l’armature territoriale » regroupe l’ensemble des dispositions 
relatives à la manière avec laquelle il est envisagé de placer les équipements, les  
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commerces,  les  logements  ou  encore  les  activités  économiques  à  l’échelle  du  
territoire.

• Le troisième et dernier intitulé « les modes d’urbanisation » regroupe l’ensemble des 
dispositions relatives aux conditions d’aménagement des lieux où le projet offre des 
capacités d’accueil pour les fonctions évoquées au chapitre précédent.

VU Le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.143-17 et suivants,
L.103-2 et R.143-2 et suivants ;

VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  de  Lannion-Trégor
Communauté  en  date  du  4  avril  2017  prescrivant  l’élaboration  d’un
Schéma  de  Cohérence  Territoriale  et  définissant  les  modalités  de  la
concertation ;

VU Le débat en Conseil Communautaire de Lannion-Trégor Communauté le
12 décembre 2017 sur les orientations du Projet d’Aménagement et de
Développement Durables ;

VU La  délibération  du  Conseil  Communautaire  de  Lannion-Trégor
Communauté en date du 12 mars 2019 arrêtant le projet de Schéma de
Cohérence Territoriale et tirant le bilan de la concertation ;

VU Les différents avis rendus le projet de Schéma de Cohérence Territoriale ;

VU L’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale ;

VU L’arrêté  n°  19/309  du  24  juillet  2019  du  Président  de  Lannion-Trégor
Communauté prescrivant l’ouverture d’une enquête publique relative au
projet de Schéma de Cohérence Territoriale ;

VU Le rapport et les conclusions motivées de la commission d’enquête remis
le 2 décembre 2019 ;

VU L’avis favorable rendu sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale
par la commission d’enquête qui l’a assorti  de 10 recommandations, 4
recommandations fortes et 3 réserves ;

VU Les  modifications  apportées  au  projet  de  Schéma  de  Cohérence
Territoriale suite à l’enquête publique et précisées en annexe n°1 de la
présente délibération ;

VU Les observations relatives aux recommandations et réserves exprimées
par la commission d’enquête et précisées en annexe n°2 de la présente
délibération ;

VU Les  documents  du  Schéma  de  Cohérence  Territoriale  soumis  à
l’approbation ;
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Monsieur Joël LE JEUNE, Président,  explique que la présentation synthétique qui vient
d’être faite, résulte de centaines de réunions de travail et de débats. Il estime que l’ambition
de ce projet est d’un autre niveau que juste retirer 1 hectare d’un coté pour en donner 1 de
l’autre, même s’il a, parfois, fallu le faire. Il ajoute que le SCoT est global à l’échelle de LTC.

Monsieur Marcel PRAT, Conseiller Communautaire de Ploumilliau, réitère ses propos
tenus en Bureau et décline l’invitation du Préfet des Côtes d’Armor à supprimer l’espace
urbanisé  à  Keraudy  en  Ploumilliau.  Il  souhaite  rappeler  qu’au  nom  de  la  loi  littorale,
Ploumilliau avait mis cette même zone à urbaniser il y a quelques années. Il y avait été créé
un foyer  rural,  l’église  a été maintenue,  un bar  a été installé  et  une autorisation  de 22
constructions avait  été donnée.  L’arrivée de la  Loi ELAN a apporté ses changements.  Il
souhaite d’ailleurs remercier les services de LTC et notamment Yann LUCAS, pour leurs
explications sur ce sujet. Il se considère hors la loi aujourd’hui. Il reconnaît le travail fait par
Lannion-Trégor Communauté pour la progression du Trégor qu’il aime.

Monsieur  Maurice  OFFRET,  Vice-Président, comprend  son  désarroi  et  regrette  que
Keraudy ne puisse être qualifié de zone urbanisée. Il rappelle que le SCoT détermine les
critères pour définir  les zones à urbaniser : densité de l’urbanisation et donc nombre de
constructions fixé à 30 unités avec une continuité et une structuration de l’urbanisation par
des voies. Il souligne que la Préfecture et la Commission d’Enquête conteste cet espace ce
qui ne permet pas de maintenir Keraudy en zone urbanisé. Il insiste sur la notion de « lieu
de vie » qui n’est plus un critère pour qualifier un village comme auparavant.

Monsieur Marcel PRAT, Conseiller Communautaire de Ploumilliau, fait savoir que c’est
pour cette raison qu’il s’abstiendra sur cette question.

Madame  Brigitte  GOURHANT,  Conseillère  Communautaire  de  Ploubezre, demande
pourquoi  toutes  les  remarques  faites  par  les  communes  ne  sont  pas  reprises  dans  le
document.

Monsieur Maurice OFFRET, Vice-Président, explique que certaines remarques n’avaient
pas leur place dans le SCoT, d’autres étaient contraires aux règles qui avaient été fixées. Il
rappelle que cette analyse a été faite en Comité de Pilotage (COPIL) conjointement avec les
Personnes Publiques Associées (PPA).

Madame Brigitte GOURHANT, Conseillère Communautaire de Ploubezre, trouve cela
dommageable.

Monsieur François VANGHENT, Conseiller Communautaire de Ploubezre, aurait trouvé
plus correct que toutes les observations aient été prises en compte.

Monsieur Maurice OFFRET, Vice-Président, rappelle  que le  COPIL s’est  régulièrement
réuni et a analysé toutes les remarques et observations des communes et des PPA. 

Madame Sylvie  LE  LOEUFF,  Conseillère  Communautaire  de  Ploulec’h, signale  que
Monsieur  Yannick  Gauthier,  qui  participe  à  la  commission,  faisait  la  même  remarque
entendue juste avant.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, appuie les propos de Monsieur Offret et rappelle que
toutes les remarques et observations ont été étudiées et figurent en annexe du document.
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Monsieur  Bertrand  L’HOTELLIER,  Conseiller  Communautaire  de  Pleumeur-Bodou,
indique que la commune de Pleumeur-Bodou avait précédemment, émis un avis défavorable
sur le projet de SCoT puisque plusieurs points d’achoppement étaient très difficiles à porter.
Il fait savoir que sa commune s’abstiendra sur cette question.

Monsieur Maurice OFFRET, Vice-Président, fait remarquer que sans SCoT il n’y a plus de
construction possible en dehors de l’agglomération sur la commune de Pleumeur-Bodou.

Monsieur Gilbert LE BRIAND, Conseiller Communautaire de Pleubian, fait savoir que le
Maire  de  Lanmodez,  Alain  Gouronnec,  lui  a  donné  procuration  pour  voter  contre
l’approbation du SCoT.

Monsieur Christophe ROPARTZ, Conseiller Communautaire de Saint-Michel-en-Grève,
reconnaît le travail important de ce dossier et espère que les lois évolueront et permettront
de développer les petites communes sans détruire la nature.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À LA MAJORITÉ

(Par 1 contre)
 Alain GOURONNEC (par procuration)

(Par 11 abstentions)
 Marcel PRAT

Marie-José LE CORRE
Bertrand L’HOTELLIER

Pierre TERRIEN (par procuration)
Françoise NIHOUARN

Philippe WEISSE
François VANGHENT

Sylvie LE LOEUFF
Jean-Claude JEGOU
Brigitte GOURHANT

Jean-François LEMAIRE

DECIDE DE :

APPORTER Au projet  de Schéma de Cohérence Territoriale tel  qu’il  a été arrêté les
modifications listées au sein de l’annexe n°1.

VALIDER Les réponses apportées aux conclusions de la commission d’enquête telles
que présentées au sein de l’annexe n°2.

APPROUVER Le projet de Schéma de Cohérence Territoriale tel que annexé à la présente
délibération.

PRECISER Que conformément à l’article L.143-24 du Code de l’Urbanisme, la présente
délibération et le Schéma de Cohérence Territoriale approuvé seront notifiés
au Préfet des Côtes d’Armor.
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PRECISER Que le Schéma de Cohérence Territoriale sera exécutoire deux mois après
sa transmission  au Préfet  des  Côtes  d’Armor,  en application  de  l’article
L.143-24 du Code de l’Urbanisme.

PRECISER Que  la  présente  délibération  fera  l’objet  des  mesures  de  publicité  et
d’information prévues par  les articles R.143-14 et  R.143-15 du Code de
l’Urbanisme : 
➔ affichage pendant 1 mois au siège de Lannion-Trégor Communauté
et  dans  toutes  les  mairies  des  communes  membres  de  Lannion-Trégor
Communauté 
➔ mention  de  cet  affichage  en  caractère  apparent  dans  un  journal
diffusé dans le Département

PRECISER Que  le  Schéma  de  Cohérence  Territoriale  approuvé  sera  tenu  à  la
disposition  du  public  au  siège  de  Lannion-Trégor  communauté  et  sera
consultable sur le site internet de Lannion-Trégor Communauté. 

PRECISER Que, conformément à l’article L.143-27 du Code de l’Urbanisme, le Schéma
de  Cohérence  Territoriale  exécutoire  sera  transmis  aux  personnes
publiques  associées  et  aux  communes  membres  de  Lannion-Trégor
Communauté.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer tout document relatif à
ce dossier.

Monsieur Joël LE JEUNE, Président, souhaite souligner l’extraordinaire travail effectué sur
ce dossier, et féliciter Monsieur Offret pour son implication.
Monsieur Philippe WEISSE, Conseiller Communautaire de Quemperven, ne remet pas
en cause la qualité du travail fourni mais s’abstient en raison des contraintes imposées par
l’État.

Monsieur  Maurice  OFFRET,  Vice-Président, souhaite  remercier  tous  les  membres  du
Comité  de  Pilotage,  le  service  urbanisme  de  LTC  ainsi  que  Laurent  Le  Corvoisier  de
l’ADEUPa. 
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35 - Approbation du Plan Local d'Urbanisme de Tréguier

Rapporteur     : Maurice OFFRET

VU Le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L 151-1 et suivants et R 
151-1 et suivants ;

VU La délibération du Conseil Municipal de Tréguier en date du 23 février 2015
prescrivant  la  révision  générale  de  son  Plan  d’Occupation  des  Sols  et
définissant  les  modalités  de  concertation  en  application  du  code  de
l'urbanisme ;

VU Le débat sur les Orientations Générales du Projet d’Aménagement et de
Développement Durables ayant eu lieu en Conseil Municipal de Tréguier
tenu le 27 Juillet 2016 ;

VU La loi  n°2014-366 dite  loi  ALUR opérant  un transfert  de  la  compétence
« PLU, documents d’urbanisme en tenant lieu et cartes communales » à
Lannion-Trégor Communauté à compter du 27 Mars 2017 ; 

VU L’accord de la commune de Tréguier par délibération du Conseil Municipal
en  date  du  27  Mars  2017  pour  que  soit  poursuivie  la  procédure
d’élaboration  du  futur  Plan  Local  d’Urbanisme  par  Lannion-Trégor
Communauté ;

VU La délibération en date du 5 Décembre 2019 du Conseil Communautaire de
Lannion-Trégor Communauté tirant le bilan de la concertation et arrêtant le
nouveau projet de Plan Local d'Urbanisme ;

VU L'ensemble  des  avis  des  services  de  l’État,  des  Personnes  Publiques
Associées sur le PLU arrêté ;

VU L’avis tacite favorable de l’Autorité Environnementale en date du 27 Mai
2019;

VU L'arrêté communautaire n° 19/147 en date du 27 Août 2019 soumettant le
projet de PLU arrêté de Tréguier  à enquête publique du 24 Septembre au
25 Octobre 2019 inclus ;

VU L’enquête publique qui s’est déroulée du 24 Septembre au 25 Octobre 2019
inclus ;

VU Le  rapport  de  l'enquête  et  les  conclusions  motivées  du  commissaire
enquêteur ;

 VU La note explicative de synthèse adressée aux conseillers communautaires
avec la convocation à la séance du Conseil Communautaire de ce jour et
présentant les modifications à apporter au projet de PLU arrêté ;
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VU Le projet de PLU annexé à la présente délibération ; 

VU L’avis favorable du Conseil  Municipal de Tréguier par délibération du 17
Décembre 2019 ;

ENTENDU Le rapport et les conclusions favorables du commissaire enquêteur ;

CONSIDERANT Que les remarques émises par les services consultés et les résultats de la
dite enquête publique justifient  quelques modifications mineures du plan
Local  d'Urbanisme  exposées  dans  la  note  de  synthèse  comprenant  un
paragraphe relatif aux modifications annexé à la présente délibération ; 

ENTENDU L'exposé  de  Monsieur  le  Vice-Président  en  charge  de  l’urbanisme
présentant ces modifications mineures apportées au projet de PLU suite
aux  observations  formulées pendant  l'enquête  publique et  aux  avis  des
personnes publiques associées ; 

CONSIDERANT Que les modifications effectuées qui résultent exclusivement des avis des
personnes publiques associées joints au dossier d’enquête publique, des
observations  du  public  et  du  rapport  du  commissaire  enquêteur   ne
remettent pas en cause l’économie générale du projet arrêté par le Conseil
Communautaire de Lannion-Trégor Communauté lors de sa séance du 5
Février 2019 ; 

CONSIDERANT Que  le  Plan  Local  d’Urbanisme  tel  qu’il  est  présenté  au  Conseil
Communautaire  et  annexé  à  la  présente  délibération  est  prêt  à  être
approuvé conformément à l’article L.153-21 du code de l’urbanisme ;

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE À L'UNANIMITÉ

DECIDE DE :

APPROUVER Les  modifications  apportées  au  projet  de  PLU  arrêté,  telles  qu’elles
ressortent du tableau des modifications annexé à la présente délibération.

APPROUVER Le Plan Local d'Urbanisme de Tréguier tel qu'il est annexé à la présente
délibération,  intégrant  notamment  les  modifications  du  projet  arrêté
mentionnées en annexe à la présente délibération. 

DIRE Que la présente délibération fera l'objet, conformément aux articles R 153-
20 et R 153-21 du code de l'urbanisme d'un affichage à Lannion-Trégor
Communauté et en mairie de Tréguier durant un mois et que mention de cet
affichage sera inséré en caractères apparents dans un journal diffusé dans
le département.

DIRE Que la présente délibération fera l’objet  d'une publication au recueil  des
actes administratifs mentionnée à l'article R 5211-41 du Code Général des
Collectivités Territoriales. 

DIRE Que, conformément à l'article L. 153-22 du Code de l'Urbanisme, le Plan
Local d'Urbanisme approuvé de Tréguier est tenu à la disposition du public
au  siège  de  Lannion-Trégor  Communauté,  en  Mairie  de  Tréguier  et  en
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sous-Préfecture aux jours et heures habituels d'ouverture, conformément à
l'article L 152-22 du code de l'urbanisme.

DIRE Que  la  présente  délibération,  accompagnée  du  dossier  de  Plan  Local
d'Urbanisme approuvé de Tréguier, sera transmise en préfecture au titre du
contrôle de légalité.

DIRE Que la présente délibération ne sera exécutoire qu’à l'issue d'un délai  d'un
mois  suivant  sa  réception  par  le  Préfet,  si  celui-ci  n'a  notifié  aucune
modification à apporter au dossier, ou dans le cas contraire à compter de la
prise  en  compte  de  ces  modifications,  et  après  accomplissement  de  la
dernière des mesures de publicité en application de l’article L 153-24 du
code de l’urbanisme et dans les conditions définies aux articles L 2131-1 et
L 2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.

PRECISER Que le dossier de plan local d’urbanisme est tenu à la disposition du public :
au  siège  de  Lannion-Trégor  Communauté,  aux  horaires  habituels
d’ouverture,  ainsi  qu’à  la  mairie  de  Tréguier,  aux  horaires  habituels
d’ouverture de la mairie.
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